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L'accélération de la cadence de la vaccination permettra
d'atteindre l'immunité collective dans quelques semaines 

Le ministre de la Santé et de la Pro-
tection sociale, Khalid Aït Taleb, a
affirmé, mardi à Rabat, que le pari
consiste aujourd'hui à accélérer la

cadence de la vaccination pour atteindre
80% de la population dans les semaines à
venir.

"Nous sommes à moins de cinq mil-
lions de vaccinés pour atteindre l'immunité
collective escomptée", a indiqué le ministre,
en réponse à une question à la Chambre des
conseillers sur la situation épidémiologique
et l'évolution de la campagne nationale de
vaccination.

M. Aït Taleb a plaidé pour davantage
d’efforts en vue de renforcer la confiance
des citoyens en l’efficacité et la sécurité de
l’opération de vaccination en cours au
Maroc, et de les amener à prendre les doses
nécessaires pour se prémunir contre les
risques des décès et des contaminations au
virus.

Pour consolider cette évolution posi-
tive, a-t-il dit, les autorités publiques ont
opté pour le "pass vaccinal" à compter du
21 octobre, en tant que document officiel
et exclusif  permettant à son détenteur de
se déplacer entre les différentes régions et
provinces du Royaume, par ses propres
moyens ou en transport public, de se rendre
à l’étranger, d'accéder aux lieux et espaces

publics, et d’abroger toutes les autorisations
de déplacement antérieures délivrées par les
autorités locales.

"L’équation fondamentale aujourd’hui,
dans le contexte de la gravité de la pandé-
mie de Covid-19 et des menaces qu’elle fait
planer sur le droit à la vie, consiste à trouver
l’équilibre entre l’impératif  de protéger la
santé publique et de garantir les droits, et
essentiellement d’éviter la violation du droit
à la santé qui mènerait immanquablement
à la violation de tous les autres droits", a-t-
il souligné.

Sur les considérations ayant présidé à
l’adoption de cette démarche par le gouver-
nement, il a indiqué que le Maroc n’est pas
à l’abri d’une éventuelle rechute épidémio-
logique, particulièrement dans le sillage de
la récente évolution notable et dangereuse
de cette pandémie dans de nombreux pays,
avec lesquels le Maroc a été contraint de
suspendre les vols aériens.

Faisant observer que nombre de pays
ne sont pas parvenus à satisfaire leurs be-
soins en matière de vaccins, le ministre a ap-
pelé les citoyens à se rendre aux plateformes
de vaccination mises à leur disposition du-
rant toute la semaine et à télécharger leur
"pass vaccinal".

Il a aussi noté que le recours au "pass
vaccinal" au cours de cette période de l’an-

née vise à inciter les récalcitrants à se faire
vacciner, suite au retard enregistré récem-
ment dans l’affluence vers les vaccino-
dromes, à se prémunir contre les foyers

épidémiologiques qui pourraient surgir su-
bitement, et à mieux se préparer à la saison
hivernale qui connaît naturellement une
propagation accrue des nouveaux virus.

M. Aït Taleb a fait état d’une nouvelle
stratégie visant à élargir la campagne de vac-
cination à d’autres catégories, dont les mi-
grants irréguliers, les enfants délaissés âgés
de plus de 12 ans, les non-scolarisés, et les
personnes à besoins spécifiques non-vacci-
nées pour des raisons médicales.

Il a souligné que les première et
deuxième doses constituent la phase élé-
mentaire pour immuniser les citoyens
contre le virus, tandis que la troisième in-
jection de rappel au bout de six mois a été
décidée pour préserver un degré élevé de
protection, en tant que "dose de l’espoir"
qui devra mettre fin aux affres liées à cette
redoutable pandémie et permettre un re-
tour à la normale dans les plus brefs délais.

Le ministre a précisé que, selon les don-
nées disponibles, 2.228.450 personnes sup-
plémentaires ont bénéficié de la 3ème dose
de vaccin, depuis l’entrée en vigueur de la
nouvelle mesure gouvernementale.
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Election pour le poste de directeur général de l’OMS

Le Maroc soutient la candidature de Tedros Adhanom Ghebreyesus

Le Maroc a apporté son soutien
à la candidature du Dr Tedros
Adhanom Ghebreyesus, pour

un second mandat à la tête de l'Orga-
nisation mondiale de la santé (OMS),
tout en rendant hommage au travail

accompli par cette importante agence
onusienne dans le contexte difficile de
la pandémie. 

Ce soutien a été exprimé par l'am-
bassadeur représentant permanent du
Maroc à Genève, Omar Zniber, dans
une lettre adressée au Dr Tedros suite
à l’annonce officielle le 29 octobre de
sa candidature pour le poste de direc-
teur général de l’OMS.

«Le Royaume du Maroc est ho-
noré d’apporter son soutien entier à
cette candidature», a souligné l’ambas-
sadeur dans cette lettre, réitérant la
ferme volonté et l’engagement du
Maroc d’œuvrer inlassablement pour
la consolidation des liens de coopéra-
tion entre le Royaume et l’OMS et
pour l’accomplissement du mandat de
M. Tedros à la tête de cette importante

organisation, notamment dans le
contexte pandémique actuel.

M. Zniber a saisi cette occasion
pour saluer les résultats remarquables
des actions accomplies par le Dr Te-
dros en tant que directeur général de
l'organisation, malgré le contexte
mondial difficile qui a marqué le
monde au cours des deux dernières
années.

«Le Royaume du Maroc rend
hommage à l'immense travail que vous
avez réalisé et, compte tenu des
contraintes actuelles imposées par la
pandémie, la reconduite de votre man-
dat relève de l’évidence, pour assurer
la continuité et l’aboutissement des
grands chantiers entamés par l’organi-
sation, en termes, entre autres, de ré-
forme de l’OMS, de la préparation et

réponse aux pandémies, et du finan-
cement durable», a-t-il poursuivi.

En effet, au cours des dernières
années, et face à une pandémie sans
précédent, impliquant de graves
conséquences sanitaires, économiques
et sociales, a-t-il poursuivi, «le
Royaume du Maroc a pu prendre la
mesure de votre engagement indéfec-
tible et de votre action continue, pour
apporter les réponses adéquates et
mobiliser toutes les ressources à dis-
position, et à bon escient, pour contre-
carrer la propagation du Covid-19».

Le Maroc, en tant que membre
agissant et responsable de l’Organisa-
tion mondiale de la santé, s’engage à
apporter son appui indéfectible à M.
Tedros en vue d’assurer pleinement le
rôle et sa mission en pareille circons-

tance, a relevé M. Zniber.
L’ambassadeur a estimé, dans ce

sens, que les implications sanitaires de
cette crise confirment, s’il en était en-
core besoin, que le renforcement de
l’OMS, à tous les niveaux, de la prépa-
ration mondiale face aux pandémies et
des systèmes nationaux de santé est un
investissement rentable et une priorité
absolue à laquelle nous devons tous
nous atteler au cours des années à
venir.

Dans ce cadre, les défis liés à la
production, le déploiement et la distri-
bution équitable de vaccins doivent
également être pris en considération,
pour que les manquements constatés
lors de la pandémie de Covid-19 ne se
reproduisent plus à l’avenir, a-t-il sou-
tenu.

L'Institut Pasteur du Maroc et le Centre biomédical
du Rwanda désignés centres d’excellence 

Le Centre africain de contrôle et de prévention des maladies (Africa
CDC), une institution technique spécialisée de l’Union africaine (UA), a dé-
signé l’Institut Pasteur de Casablanca et le Centre biomédical du Rwanda
de Kigali pour faire partie d’un Réseau de centres d’excellence (CoE) pour
la vaccination contre le Covid-19.

"L’Institut Pasteur du Maroc et le Rwanda Biomedical Center ont tous
deux démontré leur efficacité dans le déploiement de la vaccination Covid-
19 dans leurs pays respectifs. Par exemple, le Maroc a vacciné plus de 80%
de sa population cible. Le Rwanda a vacciné environ 25% de sa population
éligible et vise à atteindre une couverture de 40% d’ici la fin de 2021", in-
dique Africa CDC dans un communiqué.

Rappelant que l’Afrique n’a vacciné qu’environ 5% de sa population au
moment où l’Organisation mondiale de la santé (OMS) a fixé un objectif
de couverture de 70% pour maîtriser la pandémie, Africa CDC souligne que
son réseau de centres d’excellence pour la vaccination devrait fournir des
services de renforcement des capacités aux professionnels de différents
Etats membres à travers l’Afrique et partager les meilleures pratiques sur la
gestion des centres de vaccination, la logistique de la distribution des vaccins
ainsi que sur l’engagement communautaire et la communication des risques.
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«Nous avons ras-le-bol des
arguments infondés der-
rière lesquels se dissimu-
lent les gouvernements

successifs afin de se soustraire à
leur responsabilité.  Nous ne sai-
sissons pas la logique de deux
poids deux mesures, adoptée
par l’Exécutif  vis-à-vis de notre
dossier revendicatif. Pourquoi ce
dossier traîne encore  alors que
d’autres dossiers relatifs à d’au-
tres professions ont été réglés ?
Pourquoi le gouvernement af-
fiche-t-il plus de différence voire
de provocation face aux profes-
sionnels du secteur de la santé ?
Il faut savoir que notre patience
a une fin et il est temps pour le
gouvernement de réagir avant
qu’il ne soit trop tard ».  Tel est
le message adressé dernière-
ment dans une lettre ouverte
par le Syndicat indépendant des
médecins du secteur public
(SIMSP) au chef  du gouverne-
ment, au ministre de la Santé et
de la Protection sociale concer-
nant les dernières déclarations
du ministère délégué auprès du
ministre de l’Economie et des
Finances, chargé du budget.

En effet, ce dernier a an-
noncé, lors de la discussion du

PLF 2022 en commission à la
Chambre des représentants ven-
dredi dernier, que le chantier de
la réforme du système de la
santé était en cours et que, dans
ce cadre, plusieurs projets de
textes de loi préparés seraient
présentés prochainement au
Parlement. Parmi ces textes, il a
cité, expressément, celui relatif
à la fonction publique de la
santé qui prévoirait de nouveaux
critères concernant la rémuné-
ration du corps médical, notam-
ment la rémunération à l’acte.  

Pour  le SIMSP, si ce projet
d’instaurer une fonction pu-
blique de la santé est une de-
mande revendiquée  depuis des
années, il reste que les contours
et  le fond de ce projet sont en-
tourés de secret et d’opacité. A
ce propos, les professionnels de
la santé mettent en garde contre
toute formulation ou opération-
nalisation unilatérale de ce pro-
jet et affirment la nécessité
d’inclure l’ensemble des droits
et des acquis garantis par le sta-
tut de la fonction publique ac-
tuel qui assure la stabilité
professionnelle et familiale et
préserve le personnel contre
tout abus de pouvoir. En d’au-

tres termes, le syndicat insiste
sur l’importance de l’approche
participative dans la préparation,
la mise en œuvre et l’évaluation
de ce projet.   D’après eux, il
faut préserver les acquis de l’ac-
tuel système de la santé publique
et éviter la logique de la table
rase érigée par certaines parties.
Il faut également, selon eux, ins-
taurer les règles de la gouver-
nance  au niveau de la gestion,
la révision du tarif  référentiel,  la
préservation des acquis en ma-
tière de médecine préventive
entre autres.

Sur un autre registre, le
SIMSP souligne  la nécessité de
prendre en considération la spé-
cificité des métiers de la santé en
stipulant dans le statut de la
fonction sanitaire l’ensemble
des demandes adressées par le
SIMSP (l’adoption d’un système
de rémunération stable et stimu-
lant, l’adoption  d’une bourse
mensuelle fluctuante liée   au
rendement à l’ensemble des
professionnels opérant dans les
établissements de santé ou dans
les administrations relevant du
ministère de la Santé, l’opéra-
tionnalisation des partenariats
entre le secteur privé et celui pu-

blic, garantir le droit à la forma-
tion continue,  entreprendre  la
réforme du système de garde
ainsi que l’augmentation des
compensations liées à ce sys-
tème, développer la gestion du
temps en adoptant une ap-
proche moderne, résoudre la
problématique de la responsabi-
lité médicale et la mention, ga-
rantir le droit à la démission
selon des critères clairs, baisser
l’âge de la retraite à 55 ans et
celui de la retraite anticipée
après 21 ans de service).

En outre, le syndicat dé-
nonce l’absence des conditions
de motivation du médecin ma-
rocain dont le rôle primordial a
été confirmé lors de la pandé-
mie de Covid-19. «Aujourd’hui,
le gouvernement doit prendre
en considération les démissions
collectives et individuelles pré-
sentées par plusieurs profes-
sionnels ainsi que le refus de
plusieurs médecins fraîchement
diplômés de travailler dans le
secteur public de la santé sans
parler du fléau de la migration
des médecins vers l’étranger.
L’ensemble de ces éléments dé-
montre la situation chaotique
dans laquelle vit notre système

de la santé », a conclu la lettre du
SIMSP.   

A rappeler que le projet
d’une Fonction publique de la
santé a déjà été annoncé par le
département de Khalid Ait
Taleb qui a préféré réagir aux
fortes contestations et aux
grèves nationales répétitives des
médecins du public  par une ré-
forme globale du système de la
santé, dont l’axe le plus impor-
tant est la création d’une Fonc-
tion publique de la santé gérée
par une approche régionale dé-
centralisée. La réforme promet
un système basé sur la motiva-
tion du capital humain et un in-
vestissement plus important
dans les effectifs et les infra-
structures. 

Cette réforme globale est
désormais du ressort du nou-
veau gouvernement, qui devra
pour cela trouver les ressources
financières. A noter que le PLF
2022 n’augure rien de bon pour
le secteur de la santé publique
puisque les deux tiers des postes
budgétaires prévus par ce projet
sont accaparés par  les minis-
tères de l’Intérieur et de la Dé-
fense.

Hassan Bentaleb

Sans crier gare, un projet
sort de nulle part
Les professionnels de la santé publique dénoncent une procédure inique
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Suite à la réaction d’Alger à l’adoption de la résolution 2602 du C.S de l’ONU

Suspicion des médias argentins quant à la volonté du régime
algérien de résoudre la question du Sahara marocain

Du Cône Sud, en
Amérique latine,
s’élèvent des voix
dénonçant le cy-

nisme et l’opportunisme mes-
quin de la junte militaire
présidant à la malheureuse desti-
née du pauvre peuple algérien.

L’Argentine, grand pays de
cette vaste région du continent
américain réputée pour ses
contrastes géographiques, ses ri-
chesses naturelles mais aussi sa
diversité culturelle, artistique et
sportive, n’a pas hésité, outre sa
position politique vis-à-vis du
dossier du Sahara marocain, clai-
rement favorable au droit histo-
rique et juridique du Maroc à sa
totale souveraineté sur ses pro-
vinces du Sud, et en conver-
gence constante avec la
diplomatie internationale du
Royaume, à se proclamer
consternée par les réactions dé-
mesurées et insensées du régime
politico-militaire algérien, parti-
culièrement ces dernières se-
maines.

A ce propos, de nombreux
médias, des sites d’informations,
des organes de presse, régionaux
et nationaux, ont exprimé leur
suspicion quant à la volonté
d’Alger de contribuer aux efforts
déployés tous azimuts visant à
trouver une solution politique
définitive au conflit régional,
créé artificiellement par ailleurs,
aux desseins étroitement oppor-
tunistes, par le régime algérien
qui « aura à affronter la commu-

nauté internationale » dans son
ensemble, soulignent plusieurs
de ces médias.

Ainsi, le site d’information «
El Desafio » s’est subtilement in-
terrogé, dans une publication
consacrée à l’adoption de la ré-
solution 2602 sur la question du
Sahara marocain, si les dirigeants
algériens et leurs pantins sépara-
tistes du Polisario vont « conti-
nuer dans leur politique
d’escalade qui mettra (Alger)
face à face avec la communauté
internationale, notamment après
la nomination du nouvel envoyé
personnel du Secrétaire général
de l’ONU pour le Sahara ».

Le média argentin relève que
ladite résolution du Conseil de
sécurité insiste fortement sur la
mission principale du nouvel en-
voyé personnel, Staffan De Mis-
tura, qui consiste en « la
préparation des tables rondes où
toutes les parties au conflit sont
conviées sans exception : le
Maroc, l’Algérie, le Polisario et la
Mauritanie ».

« Cependant, note El Des-
afio, l’Algérie cherche à entraver
la mission de maintien de la paix
de l’ONU, afin de perpétuer le
conflit dans la région».

A cet égard, l’on pourrait, à
juste titre, souligner la pertinence
de cette observation car les maî-
tres d’Alger ont beau tergiverser
et manœuvrer en usant de tous
les moyens en leur possession
pour bloquer le processus onu-
sien, la résolution de ce dossier

s’avère, au vu de leur acharne-
ment injustifié, une menace fa-
tale pour leur survie politique.

De son côté, le site d’infor-
mation «El Predicador  Argen-
tino », évoque les menaces
proférées par les mercenaires du
Polisario, immédiatement après
l’adoption de la résolution 2602,
vendredi dernier en présageant
«l’échec de la mission de l’envoyé
personnel» du Secrétaire général,
avant même qu’elle ne com-
mence et «la stagnation de la si-
tuation actuelle».

Par ailleurs, le site «Ultimano-
ticia»,  quant à lui, évoque «le
désespoir et la frustration qui se
sont emparés du polisario qui a
menacé de poursuivre son har-
cèlement contre le Maroc si
l’ONU ne prend pas ses respon-
sabilités».  En fait, la recrudes-
cence des actions de
harcèlement entreprises par les
séparatistes, bien encadrés par
ailleurs par les militaires et ser-
vices de renseignement algériens,
conjuguée à l’escalade diploma-
tique et à la campagne média-
tique mystificatrice orchestrée
par les rédactions à la solde de la
junte militaire, dénote d’un sen-
timent de frustration manifeste
quant aux visées hégémonistes
démesurées d’Alger dans la ré-
gion, voire au niveau continen-
tal.

C’est ce que développe « Ul-
timanoticia » en soulignant, en
fin observateur, que « cette situa-
tion montre que les séparatistes

n’ont pas d’autres alternatives et
qu’ils ont perdu le soutien poli-
tique de tous les pays du monde,
à l’exception de l’Algérie et d’un
groupe de régimes populistes et
dictatoriaux comme le Vene-
zuela et l’Iran ».  

En revanche, un autre site ar-
gentin « Tiempo de las PYMES»
met en exergue « l’année des suc-
cès diplomatiques du Maroc »,
couronnée, qui plus est, par cette
nouvelle résolution du Conseil
de sécurité des Nations unies.

Le média évoque, à ce pro-
pos, la reconnaissance solennelle
par les Etats-Unis d’Amérique
de la souveraineté du Royaume
du Maroc sur l’ensemble de ses
provinces du Sud, l’ouverture
d’un grand nombre de représen-

tations diplomatiques à
Laâyoune et Dakhla et la sécuri-
sation effective du passage d’El
Guergarat.

Pour sa part, le portail « 4 se-
manas » s’intéresse aux soutiens
de plus en plus nombreux à la
cause marocaine et à la position
politico-diplomatique du
Royaume y afférente, au sein de
la communauté des pays de la ré-
gion latino-américaine, relevant
notamment les récentes déclara-
tions de la vice-présidente et mi-
nistre des Affaires étrangères de
Colombie, de même que le vote
favorable du Mexique pour la ré-
solution 2602.

Là-dessus « Las 24 Horas de
Tujuy », site argentin régional, de
son côté, se fait l’écho de la réac-
tion du ministre des Affaires
étrangères, de la Coopération
africaine et des Marocains rési-
dant à l’étranger, Nasser Bourita,
à travers laquelle il estime que la
résolution du Conseil de sécurité
renforce les acquis du Royaume
dans la question du Sahara et
confirme une fois de plus la pré-
éminence de l’initiative maro-
caine d’autonomie pour
résoudre ce conflit régional arti-
ficiel.

Ne faudrait-il pas, après le
triomphe éclatant de la raison,
aux quatre coins de la planète
quant à la légitimité de la cause
nationale du Maroc et la perti-
nence politique et diplomatique
de son initiative, accourir au che-
vet des misérables généraux
d’Alger et leurs visiteurs sépara-
tistes pour tenter de conjurer
leur démence ?

Rachid Meftah

Le Salvador soutient une solution
politique dans le "plein" respect 
de l'intégrité territoriale du Maroc

Le Salvador a exprimé, à New York, son soutien aux efforts du
Maroc visant à trouver une solution politique réaliste, pragmatique et
durable à la question du Sahara, dans le “plein respect” de l’intégrité et
de la souveraineté du Royaume.

Intervenant devant les membres de la 4è commission de l’Assem-
blée générale de l’ONU, le représentant du Salvador a indiqué que son
pays considère l’initiative d’autonomie présentée par le Royaume en
2007 comme “solution viable” au différend régional autour du Sahara
marocain. 

Le diplomate salvadorien a également réaffirmé le soutien de son
pays au processus politique mené sous l'égide du Secrétaire général des
Nations unies.

Il s’est félicité, dans ce cadre, de la nomination de M. Staffan de
Mistura en tant qu'Envoyé personnel du SG de l’ONU pour le Sahara,
tout en souhaitant parvenir à une solution “politique négociée et mu-
tuellement acceptable” à la question du Sahara marocain.
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Les dirigeants de l’Algérie s’isolent de plus
en plus à contre-courant de l’Histoire 
Les dirigeants de l’Algérie “s’isolent de

plus en plus et à contre-courant de
l’Histoire”, a relevé le quotidien ara-

bophone “Al Itihad Al Ichtiraki”, notant que
la résolution de l’ONU publiée vendredi der-
nier accélère la recherche d’une solution po-
litique pacifique au conflit artificiel sur le
Sahara marocain.

Dans un article intitulé “Les dirigeants
de l’Algérie s’isolent de plus en plus et à
contre-courant de l’Histoire”, Talaâ Saoud
Al Atlassi souligne que “vendredi dernier, au
siège du ministère des Affaires étrangères à
Rabat, Nasser Bourita a expliqué et clarifié
la résolution du Conseil de sécurité sur le
conflit du Sahara marocain, notant que ses
paroles et son ton de voix étaient dépourvus
de toute fierté ou triomphalisme ... alors qu’il
pouvait pourtant se le permettre”.

Et d’ajouter que « M. Bourita n’avait pas
adopté d’attitude triomphaliste car il n’a pas
été surpris par cette décision onusienne ... Il
s’y attendait ... Tout l’effort diplomatique
marocain de longue haleine, coordonné et
méticuleux qui a fait bouger les mécanismes
de production de la résolution de l’ONU ...
le ministre y était présent et en a suivi les dé-
tails ... Alors qu’à Alger, son homologue
Ramtane Lamamra a évité de se présenter
devant les médias ... afin de cacher ses émo-
tions ... et a publié une déclaration dans la-
quelle il a fait pleuvoir sa colère contre le
Conseil de sécurité, les Nations unies, et
même le reste des nations et tous les peuples
... La décision onusienne l’a surprise parce
qu’il ne s’y attendait guère et elle ne figurait
aucunement dans ses calculs et désillusions.
En fait, la résolution de l’ONU a grignoté à
l’Algérie une part importante de ses écono-
mies diplomatiques ... ou du moins ce qu’elle
pensait être des économies”.

“Les démarches diplomatiques de l’Al-
gérie et les dépenses généreuses au profit de
plusieurs lobbies visaient que la décision du
mois d’octobre 2021 +amende+ les déci-
sions précédentes depuis 2018 ... Tout en
lançant depuis ses plateformes hostiles au
Maroc des rumeurs et fausses informations
contre les relations de pays puissants avec le
Royaume”, a-t-il écrit, ajoutant que “la réso-
lution du Conseil de sécurité fait briller le fait
que le régime algérien avait tout faux”.

Pour l’auteur de l’article, la résolution du
Conseil de sécurité “est dépourvue de tout
impact, pas même une quelconque em-
preinte d’un acte diplomatique ou politique
algérien”, considérant que l’abstention de la
Russie lors du vote “dénote d’une estime
pour le Maroc”.

Tout en indiquant que les attaques hos-
tiles de l’Algérie sont restées vaines, il juge
que “l’abstention de la Russie lors de la
séance de vote est une forme de respect
pour le Maroc malgré les tensions entre
Washington et Moscou”. Car, “l’Algérie au-
rait préféré un veto russe qui bloque l’adop-
tion de ladite résolution”, explique-t-il, avant
de faire observer que “l’abstention de la Tu-
nisie est une forme d’insurrection contre les
pressions d’Alger et son ingérence dans les
affaires intérieures de ce pays fragilisé par
une crise aux origines multiples”.

Saoud Al Atlassi note aussi que la réso-
lution onusienne n’a rencontré aucune op-
position parmi les membres du Conseil de
sécurité, obtenant l’adhésion favorable de 13
membres dont quatre pays membres perma-
nents dudit conseil et aussi des pays jadis ac-
quis pour l’Algérie comme le Kenya ainsi
que des pays qui ont longtemps mis en cause
la marocanité du Sahara et qui aujourd’hui
plaident en faveur d’une solution pacifiée

inscrite dans le cadre de la proposition ma-
rocaine. 

Cela étant dit, l’auteur de l’article estime
que “la résolution onusienne aura un impact
historique en cela qu’elle a été conçue sur la
base des précédentes résolutions onusiennes,
au moins celles datant depuis 2018, une ré-
solution qui sera comme une feuille de route
pour le tout nouveau émissaire onusien Staf-
fan De Mistura chargé de trouver une solu-
tion à ce conflit qui ne fait que trop durer à
cause de l’entêtement et la sourde oreille du
régime algérien, depuis déjà un demi-siècle”.

Ainsi, l’envoyé spécial du Secrétaire gé-
néral de l’ONU dispose d’une feuille de
route avec une mission bien définie et un
mode opératoire reconnu par la commu-
nauté internationale, laquelle est parvenue,
au bout d’un long et laborieux travail diplo-
matique, à mettre sur pied un ensemble de
concepts fondamentaux et un référentiel
spécifique au conflit du Sahara marocain.

Des concepts qui trouvent en fait leur
origine dans la proposition d’autonomie ma-
rocaine, fait-il remarquer, saluant la vision
clairvoyante de SM le Roi Mohammed VI
qui a permis, en agissant en véritable leader,
de donner une chance à la paix grâce à la
proposition d’autonomie des provinces du
sud sous souveraineté marocaine, garantis-
sant aussi une sortie honorable de l’Algérie
de ce conflit et une intégration des sépara-
tistes dans la dynamique du développement
du Maroc à laquelle adhèrent d’ailleurs la
majorité de nos compatriotes dans les pro-
vinces du sud et ce, depuis 1975.

“Le refus de cette résolution par le ré-
gime algérien n’aura aucun effet sur son ef-
fectivité, ni sur la sortie de l’Algérie de son
isolement diplomatique”, estime l’auteur de
l’article, ajoutant que “toutes les fanfaron-

nades polisariennes ou encore les menaces
des séparatistes ne mèneront à rien comme
par le passé. Preuve, le Conseil de sécurité
n’en fait aucune mention dans sa résolu-
tion”.

Tout en faisant remarquer que la résolu-
tion onusienne de vendredi dernier donne
“un véritable coup d’accélérateur au proces-
sus de règlement pacifique du conflit du Sa-
hara marocain”, il a noté que la communauté
internationale cherche aujourd’hui à réaliser
des progrès sur ce chemin, à l’appui de la
seule et unique proposition pacifique, poli-
tique et durable prônée par la résolution
onusienne et aussi via le dialogue, les négo-
ciations quadripartites et les tables-rondes.
Et du coup, “l’Algérie n’a de choix que d’ac-
cepter les dispositions de ladite résolution
ou la brocarder, et dans les deux cas, sa res-
ponsabilité dans le confit actuel et en tant
que partie concernée par son règlement reste
entière”.

Et de conclure que “la solution pacifique
au conflit dans son acception officielle au-
jourd’hui est la voie suivie avec courage, res-
ponsabilité et conscience historique par le
Maroc, un pays résolument engagé en faveur
d’une véritable construction maghrébine,
ainsi que pour la paix et la coopération dans
notre continent africain”.

Talaâ Saoud Al Atlassi
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La France doit reconnaître la souveraineté
du Maroc sur son Sahara, "c'est son devoir
et son intérêt immédiat", estime l’essayiste

français, Gabriel Robin. Dans une tribune publiée
dans la revue "Conflits", Gabriel Robin, journa-
liste et consultant politique, affirme que "le Sahara
doit rester marocain dans la mesure où ce terri-
toire appartient historiquement au Maroc et que
des liens d’allégeance anciens existent entre les tri-
bus du territoire et le sultanat marocain".

"Nous devons agir contre l’ingérence perma-
nente de l’Algérie en soutenant le Maroc dans le
sens de nos intérêts géostratégiques", a-t-il plaidé.

Le Sahara est "une zone capitale pour lutter
contre l’immigration incontrôlée, contre les
groupes djihadistes dont le polisario est proche,
et contre toutes les formes de trafic et de crimi-
nalité sévissant dans la zone sahélo-saharienne",
a-t-il relevé.  "Que la France reconnaisse enfin la
souveraineté du Maroc au Sahara : c’est son de-
voir et son intérêt immédiat", souligne l’essayiste
français pour qui la question du Sahara "ne saurait
totalement se résumer aux vives tensions oppo-
sant l’Algérie à son voisin, le Royaume du
Maroc". Car, "cette région du monde est essen-

tielle pour les Européens et l’Afrique, notamment
de par sa proximité avec le Sahel où se sont im-
plantés les djihadistes".

Selon Gabriel Robin, "les intérêts français et
marocains convergent, compte tenu de la déter-
mination marocaine à lutter contre les djihadistes
et des relations pour le moins complexes que la
France entretient avec l’Algérie, pays exigeant de
notre part une repentance permanente et utilisant
le passé colonial pour entretenir l’esprit de sa po-
pulation dans une haine absurde et contre-pro-
ductive".

Alors que "l’Algérie multiplie les démonstra-
tions d’hostilité : fermeture de son espace aérien
aux avions marocains, patrouilles navales à proxi-
mité des eaux territoriales marocaines, etc" ; "que
fait l’Europe ? Elle se tait et compte les points",
déplore-t-il.

L’auteur de la tribune s’est également inté-
ressé à la décision du tribunal de l’Union euro-
péenne d’annuler deux accords de libre-échange
entre Rabat et Bruxelles. "Est-il acceptable qu’un
juge, transnational de surcroît, décide de la poli-
tique étrangère et commerciale que nous devrions
mener ?", s’est-il interrogé. 

Gabriel Robin : La France doit reconnaître 
la souveraineté du Maroc sur son Sahara

La fermeture unilatérale par l'Al-
gérie du gazoduc Maghreb/Eu-
rope est une "erreur stratégique"

qui aura des "conséquences désas-
treuses" pour Alger et l'ensemble des
pays de la région, souligne, mardi, le
journaliste espagnol Pedro Canales.
Cette décision "sans fondement" porte
atteinte aux intérêts de la région et à
l’ambition de l’édification de l’UMA,
affirme M. Canales dans un article pu-
blié par le magazine espagnol "Ata-

layar", déplorant "la passivité de l'Es-
pagne et de l'Europe" à l'égard d’Alger. 

Malgré les messages rassurants
adressés par les autorités algériennes,
"les accords de fourniture de gaz signés
avec l'Espagne, le Portugal et l'Union
européenne ne seront pas honorés",
indique le journaliste espagnol, assu-
rant que le "plan alternatif" proposé
par Alger pour compenser les 6 mil-
liards de mètres cubes du gazoduc Ma-
ghreb/Europe n’est ni fiable ni

suffisant.
"Le régime algérien a commis

deux erreurs stratégiques en l'espace de
quelques mois : la première a été de
rompre unilatéralement les relations di-
plomatiques avec le Maroc ; la seconde
a été de fermer le gazoduc
Maghreb/Europe, qui acheminait 6
milliards de mètres cubes de gaz de
Hassi R'Mel vers l'Espagne via le
Maroc", écrit M. Canales, ancien cor-
respondant de plusieurs médias espa-
gnols au Maghreb.

"Ces deux décisions ont été prises
par le Haut Conseil de sécurité algé-
rien, un organe militaire qui est passé
du statut d'organe consultatif  à celui
d'organe exécutif, et auquel sont asso-
ciés, sans droit de veto, le président de
la république, les ministres de l'Inté-
rieur et des Affaires étrangères, et les
chefs de la sécurité", fait noter l’auteur
de l’article. 

Dans le même ordre d’idées, la dé-
cision de l'Algérie de ne pas reconduire
l'accord sur le gazoduc Maghreb-Eu-
rope (GME) pourrait entraîner une
augmentation des prix de l'énergie dans
toute l'Europe, a averti le président de
la Confédération italienne des fédéra-
tions autonomes CIFA Italia, Andrea
Cafà. "J'exprime une grande inquié-
tude face à ce qui se passe actuellement
entre l'Algérie, le Maroc et l'Espagne
concernant le choix unilatéral algérien",
a affirmé M.Cafà, cité par l'agence de

presse italienne "Dire".
"L'Europe ne doit pas accepter

l'exploitation des ressources énergé-
tiques comme une arme politique et de
chantage", a-t-il relevé, appelant à "une
intervention européenne ferme et dé-
cisive".

Une nouvelle crise pourrait se
produire à cause de l'augmentation des
prix du gaz, a estimé le syndicaliste ita-
lien.

Par ailleurs, des parlementaires ita-
liens se sont indignés de la décision
"inacceptable" et "injustifiée" de l’Al-
gérie de ne pas reconduire ledit accord.

C'est ainsi que l’eurodéputé Marco
Zanni a souligné, dans un tweet, que la
décision algérienne est "inacceptable",
notant que le Maroc représente l'un
des alliés les plus stratégiques de l'Eu-
rope en Afrique.

"Cette fermeture fragilisera les ap-
provisionnements énergétiques de
l’Europe, soumise au chantage de l'Al-
gérie", s'est-il alarmé.

De le même sens, la sénatrice Ura-
nia Papatheu a écrit, dans une note, que
cette décision injustifiée est grave et
inadmissible, souhaitant que "l'Union
européenne ne cède pas à ce chantage
et qu'elle intervienne face à cet acte
hostile”.

L’Algérie utilise le gaz à des fins
politiques, déstabilisant la sécurité éner-
gétique de l'UE et coupant les appro-
visionnements dans un contexte tendu
marqué par une forte hausse des prix
de l'énergie, a souligné la parlementaire
italienne.

L’Algérie a annoncé, dimanche, sa
décision de ne pas reconduire l'accord
sur le gazoduc Maghreb-Europe
(GME). Cet acte unilatéral est consi-
déré par nombreux observateurs et
hommes politiques européens comme
un chantage de la part d'Alger envers
l'Europe, suite notamment à l'adoption
par le Conseil de sécurité de l'ONU de
sa dernière résolution qui vient conso-
lider les acquis du Royaume concer-
nant la question du Sahara marocain.

La fermeture unilatérale par Alger du gazoduc
Maghreb/Europe est une erreur stratégique
Indignation des parlementaires italiens

La décision 
de l'Algérie 
entraînera une
augmentation des
prix de l'énergie
en Europe 

“



Le pamphlétaire d'extrême droite
Eric Zemmour, très probable
candidat à la présidentielle fran-

çaise, ne s'en cache pas: il admire Do-
nald Trump et s'inspire de la stratégie
de conquête du pouvoir de l'ancien pré-
sident américain. 

Lors de sa marche victorieuse vers
la Maison Blanche en 2016, Trump "a
réussi à coaliser les classes populaires et
la bourgeoisie patriote. C'est ce dont je
rêve ... depuis 20 ans", a récemment dé-
claré l'ancien éditorialiste français, qui
se voit lui aussi comme l'homme capa-
ble de "renverser la table", torpiller "les
élites". 

Celui qui unirait "les Gilets jaunes",
ces Français des classes populaires à
l'origine d'une des plus graves crises so-
ciales du quinquennat Macron, "avec la
bourgeoisie catholique traditionaliste",
devant laquelle il s'exprimait récem-
ment à Versailles. "La menace d'une tra-

gédie trumpienne émerge en France",
mettait en garde fin octobre le Wash-
ington Post dans ses pages Opinion en
évoquant Eric Zemmour, "un fantasme
des médias de droite qui pompe tout
l'oxygène de la campagne présidentielle
française avant même d'être candidat". 

Provocations, sorties extrémistes,
hystérisation du débat, obsession de
l'immigration, de la dévirilisation de la
société, mépris du "politiquement cor-
rect"... Trump et Zemmour ont effec-
tivement des choses en commun, et
notamment celle de se présenter
comme des "sauveurs" d'une identité
en déclin. "La France n'a pas dit son
dernier mot", titre du dernier livre de
Zemmour, a un lointain écho du "Make
America Great Again" de Trump. 

Et ses provocations, comme ré-
cemment celle de viser des journalistes
avec un fusil lors d'un salon d'arme-
ment, sont reprises ad nauseam sur les

réseaux, lui assurant une visibilité quo-
tidienne. "Je crois au parallèle Zem-
mour avec Trump, mais aussi avec
Boris Johnson", l'homme du Brexit et
Premier ministre britannique, déclarait
récemment à l'AFP l'ancien ambassa-
deur français à Washington, Gérard
Araud.

En relevant que les trois hommes
réussissent à incarner une sorte de fan-
tasme national dans leurs pays respec-
tifs: "En gros, les Américains veulent
un milliardaire, les Britanniques
quelqu'un qui sort d'Eton ou d'Oxford,
les Français quelqu'un qui a de la cul-
ture", une image que Zemmour a réussi
à imposer avec force. 

Issu d'une famille juive algérienne
modeste, l'ancien journaliste de 63 ans
a écrit plusieurs livres -des succès- et ses
discours sont émaillés de références
historiques et de citations. Tout comme
Trump, c'est cependant par la télévi-

sion, qui lui a ouvert les bras depuis le
début des années 2010, qu'il s'est fait
connaître du grand public. 

Mais les similitudes entre le Fran-
çais et l'Américain restent souvent de
pure forme. "Dresser des parallèles
marche bien en théorie, mais dans la
pratique, on peut voir toutes les diffé-
rences", souligne Chris Bickerton, pro-
fesseur de politiques européennes à
Cambridge University. "Trump a fait
main basse sur les Républicains et le
parti", "Zemmour ne réussira peut-être
jamais à le faire avec la droite française",
relève-t-il. Même si l'objectif  avoué de
l'ancien journaliste est de réussir l'union
des droites, de la famille républicaine et
gaulliste jusqu'à la droite identitaire la
plus ultra. 

Par ailleurs, les différences majeures
entre les systèmes politiques et l'électo-
rat américains et français limitent clai-
rement les comparaisons.  Enfin,

Trump, et même ses plus farouches dé-
tracteurs le reconnaissent, avait du cha-
risme, une présence imposante de
bateleur, atout essentiel dans le théâtre
politique d'une campagne électorale.
"C'était un vrai chauffeur de salle. Je ne
suis pas certain que ce soit le cas de
Zemmour", confie un observateur de
la scène politique dans les deux pays.

 L'ancien éditorialiste, qui a entamé
mi-octobre une tournée en France
pour promouvoir son livre, des "confé-
rences littéraires" aux allures de mee-
tings électoraux, s'exprime devant des
publics conquis, voire en adoration. 

Crédité dans certains sondages de
scores le plaçant devant sa rivale d'ex-
trême droite Marine Le Pen et au se-
cond tour de la présidentielle face à
Emmanuel Macron -lui non plus pas
encore officiellement candidat-, M.
Zemmour n'a toujours pas déroulé de
programme économique ou social. 

Pfizer prévoit de vendre 36 milliards de
dollars de son vaccin anti-Covid en 2021

Provocations, obsession identitaire

Le Français Zemmour s'inspire de Trump

Le groupe pharmaceutique
américain Pfizer a encore
revu à la hausse mardi ses
prévisions de ventes an-

nuelles pour son vaccin anti-Covid,
dopées par les recommandations
d'une troisième dose dans certains
pays et les autorisations attendues
pour les enfants. Le laboratoire pré-
voit désormais d'écouler pour 36 mil-
liards de dollars, ou 2,3 milliards de
doses, du produit qu'il a développé en
partenariat avec la biotech allemande
BioNTech sous le nom de Comir-
naty. Pfizer anticipait en début d'an-
née d'en vendre pour 15 milliards de
dollars, une prévision relevée à 26
milliards en mai puis 33,5 milliards en
juillet. Les ventes pourraient ensuite
se tasser. Même si le groupe a "les ca-
pacités pour produire 4 milliards de
doses en 2022", Pfizer mise pour
l'instant sur la distribution de 1,7 mil-
liard de doses l'an prochain pour "en-
viron 29 milliards de dollars", a
indiqué le directeur financier Frank
D'Amelio lors d'une conférence télé-
phonique. Il a toutefois souligné que
les prévisions seront actualisées en
fonction des commandes et souligné
que les ventes devraient continuer à
représenter une source "importante"
de revenus après 2022. Pfizer et
BioNTech, qui partagent les profits,
ont produit jusqu'à présent 2,6 mil-
liards de doses, a précisé le PDG Al-
bert Bourla.  Ils prévoient de
fabriquer au total 3 milliards de doses
cette année, dont "au moins un mil-
liard sont destinés aux pays à faibles
et moyens revenus", a aussi indiqué
M. Bourla. Le groupe continue de
creuser son avantage face à ses
concurrents: son vaccin est passé aux
Etats-Unis de 56% de parts de mar-
ché en avril à 74% fin octobre, et
dans l'Union européenne de 70% à

80%. Cette progression est principa-
lement liée au fait que le Comirnaty
est le premier vaccin anti-Covid à
avoir reçu une autorisation en ur-
gence pour une troisième dose et
"que certains pays préfèrent pour les
plus jeunes notre vaccin à deux
doses", a avancé M. Bourla. Les
Etats-Unis ont ainsi autorisé vendredi
le vaccin contre le Covid-19 de Pfi-
zer-BioNTech pour les 5 à 11 ans. 
Avant que les injections ne commen-
cent, un comité d'experts des Centres
de prévention et de lutte contre les
maladies (CDC) doit se réunir pour
rendre son avis. Le gouvernement
américain a déjà commandé 115 mil-
lions de doses de la version pour les

plus jeunes, "ce qui est suffisant pour
vacciner tous les enfants aux Etats-
Unis", a souligné le PDG.  Pfizer a
par ailleurs échappé à certains pro-
blèmes ayant affecté ses rivaux,
comme des effets secondaires ou des
soucis de production.  Moderna de-
vait publier ses résultats jeudi tandis
que Johnson & Johnson, qui a choisi
de vendre pour l'instant son vaccin à
dose unique à prix coûtant, prévoit
d'en écouler pour 2,5 milliards de dol-
lars sur l'ensemble de l'année. D'au-
tres produits pharmaceutiques liés au
Covid-19 engendrent de généreuses
recettes, à l'instar de la biotech amé-
ricaine Gilead Science qui a vendu au
troisième trimestre pour 1,9 milliard

de dollars de son médicament antivi-
ral remdesivir, administré en intravei-
neuse chez les patients
hospitalisés. Le laboratoire américain
Merck prévoit de son côté de vendre
d'ici fin 2022 jusqu'à 7 milliards de
dollars de sa pilule antivirale destinée
aux personnes contaminées par le
Covid-19, le molnupiravir, sous ré-
serve de l'approbation des autorités
réglementaires. 

Pfizer a entamé pour sa part fin
septembre les dernières phases d'un
essai clinique sur un traitement par
voie orale contre le Covid-19. "Nous
sommes très optimistes" sur ce pro-
duit mais "nous devons d'abord voir
les résultats", a souligné M. Bourla. 

Le directeur scientifique du groupe,
Mikael Dolsten, a par ailleurs évoqué
la possibilité de faire une étude sur
l'impact d'une quatrième dose du vac-
cin et éventuellement d'un rappel
tous les ans. Avec près de 13 milliards
de dollars de ventes du vaccin anti-
Covid, Pfizer a plus que doublé son
chiffre d'affaires total au troisième tri-
mestre, à 24,1 milliards de dollars. Les
ventes de ses autres produits ont pro-
gressé beaucoup plus modestement,
de 7%. Le bénéfice net du groupe sur
cette période a été multiplié par plus
de cinq, à 8,15 milliards de
dollars. L'action Pfizer grimpait de
près de 5% à la mi-séance à Wall
Street. 
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Le taux de chômage connaît
un léger repli au titre du
troisième trimestre 2021,

selon les données publiées par le
Haut-commissariat au plan (HCP)
mercredi. 

Après deux trimestres consé-
cutifs de hausse, il est passé de
12,7% à 11,8% au niveau national,
constate l’institution publique
dans sa note relative à la situation
du marché du travail au troisième
trimestre de 2021.

A titre de comparaison, au
deuxième trimestre 2021, le taux
de chômage s’était élevé de 12,3%
à 12,8% au niveau national. Au
premier trimestre, il avait bondi de
10,5% à 12,5%.

Au troisième trimestre, il res-
sort que le taux de chômage est
passé de 16,5% à 16% en milieu
urbain et de 6,8% à 5,2% en milieu

rural, selon les chiffres du Haut-
commissariat. Une évolution qui
temporise la tension sur le front
d’un marché de travail malmené
depuis des années.

«Ce taux a enregistré une dimi-
nution d’environ 1 point parmi les
hommes, passant de 11,4% à
10,4%, et les femmes, de 17,6% à
16,5%. Il a connu une baisse de
1,3 point parmi les jeunes âgés de
15 à 24 ans, passant de 32,3% à
31%», précise le HCP.

Selon le HCP, le léger repli de
la courbe du chômage s’est traduit
par «une baisse de 35.000 chô-
meurs, résultant d’une réduction
de 60.000 chômeurs en milieu
rural et d’une augmentation de
25.000 en milieu urbain». 

Ainsi, poursuit le Haut-com-
missariat, le volume de chômage a
atteint 1.447.000 personnes au ni-
veau national au troisième trimes-
tre dernier.

A titre de rappel, au deuxième
trimestre dernier, le taux de chô-
mage avait bondi de 15,6% à
18,2% en milieu urbain et de 7,2%
à 4,8% en milieu rural. Ce qui s’est
traduit par une hausse de 128.000
chômeurs, résultant d’une réduc-
tion de 100.000 chômeurs en mi-
lieu rural et d’une augmentation de
228.000 en milieu urbain. 

Le volume de chômage avait
ainsi atteint 1.605.000 personnes
au niveau national, comme l’avait
relevé le HCP dans sa note précé-
dente, relative à la situation du
marché du travail au deuxième tri-

mestre.
Rappelons également que le

taux de chômage enregistré au
premier trimestre s’était accru de
15,1% à 17,1% en milieu urbain et
de 3,9% à 5,3% en milieu rural et
que le volume du chômage avait
atteint 1.534.000 personnes au ni-
veau national. Les chiffres d’alors
faisaient état d’une hausse de
242.000, dont 185.000 en milieu
urbain et 57.000 en milieu rural.

Il est à noter que le repli
constaté au troisième trimestre n’a
pas vraiment changé grand-chose
pour certaines catégories, considé-
rées à juste titre comme les plus
touchées par ce phénomène. 

C’est le cas, comme lors des
deux précédents trimestres, no-
tamment, chez les jeunes âgés de
15 à 24 ans, les diplômés et les
femmes qui enregistrent les taux
de chômage les plus élevés, avec
respectivement 31%, 18,7% et
16,5%.  En ce qui concerne les di-
plômés, le Haut-commissariat
note que le taux de chômage a
maintenu le même niveau enregis-
tré pendant le même trimestre de
l’année précédente (18,7%). 

Comme l’explique le HCP, «
cette stagnation est le résultat
d’une hausse de 2,2 points du taux
de chômage des diplômés de ni-
veau supérieur, passant de 23,5%
à 25,7%, et d’une baisse de 1,4
point pour les diplômés de niveau
moyen  (14,7% contre 16,1% une
année auparavant) ». Et d’ajouter
que le taux de chômage des non

diplômés a baissé de 2,5 points,
passant de 6,9% à 4,4%.

Dans sa note, le HCP révèle
qu’entre le troisième trimestre de
2020 et la même période de 2021,
l’économie nationale a créé
642.000 postes d’emploi, résultant
d’une création de 274.000 en mi-
lieu rural et de 368.000 postes en
milieu urbain, contre une perte de
581.000 postes d’emploi une
année auparavant et une création
annuelle moyenne de 145.000
postes au cours des trois années
prépandémie.

Selon le document, « le secteur
des services a créé 306.000 postes,
celui de l’"agriculture, forêt et
pêche" 190.000, les BTP 92.000
et  l’"industrie y compris l'artisa-
nat"  en a créé 54.000 ».

Pour rappel, dans son enquête
de conjoncture auprès des mé-
nages au titre du troisième trimes-
tre de l’année 2021, le HCP
rapportait une opinion toujours
pessimiste.

En effet, selon les résultats de
cette enquête, au troisième trimes-
tre de 2021, 84,2% contre 5,9%
des ménages sondés avaient dé-
claré s’attendre à une hausse du
chômage au cours des 12 pro-
chains mois.  

Le HCP en a déduit que « le
solde d’opinion est resté ainsi né-
gatif  à moins 78,3 points contre
moins 69,8 points un trimestre au-
paravant et moins 82,0 points un
an auparavant ».

Alain Bouithy

Baisse de 4,1% de la 
valeur de l’indice AGR
Africa Bond Index au
troisième trimestre

La valeur de l'indice AGR Africa Bond
Index (AGR ABI), indice de la dette

souveraine en Afrique, a reculé de 4,1%,
passant de 104,4 points en juillet 2021 à
100,2 points au mois d’octobre, selon Atti-
jari Global Research (AGR).

Cette évolution négative a été accom-
pagnée par une stagnation de la taille totale
de l’encours aux alentours de 104 milliards
de dollars américains (MM$) malgré la pro-
gression du nombre de constituants attei-
gnant désormais 87 lignes obligataires
contre 82 un trimestre auparavant, indique
AGR dans la onzième édition de son bulle-
tin trimestriel AGR Africa Bond Index.

La maturité résiduelle pondérée de l’in-
dice AGR Africa Bond Index s’est établie à
12,2 ans à l’issue du dernier rebalancing, re-
lève la filiale d'Attijariwafa Bank, notant que
celle-ci ressort stable par rapport au niveau
observé au deuxième trimestre 2021 (T2-
21), soit 12,2 ans. 

Actuellement, l’indice AGR ABI est
composé à hauteur de 44,9% d’Eurobonds
ayant une maturité résiduelle allant de 5 à 12
ans. Suite à l’intégration de son nouvel em-
prunt obligataire, le Nigeria occupe la pre-
mière place des pays les plus représentatifs
de l’indice en termes d’encours. 

L’Egypte et l’Afrique du Sud se placent
respectivement en deuxième et troisième
postions. Ces 3 pays pèsent en agrégé près
de 60% dans l’encours global tandis que le
Ghana, le Maroc et le Kenya se partagent
les 40% restants. "En nombre de lignes,
parmi les 87 constituants actuels de l’AGR
ABI, ces trois premiers pays comptent
conjointement 53 émissions, soit près de
61% de notre univers", souligne la même
source.  Le changement de périmètre de l’in-
dice AGR ABI a eu un impact peu visible
sur l'indicateur de sensibilité. Il s’agit d’un
multiple de 6,7x contre 6,9x un trimestre au-
paravant. Les titres obligataires éligibles à cet
indice peuvent être répartis en cinq catégo-
ries associées à différents intervalles de ma-
turités résiduelles (0,5-2 ans, 2-5 ans, 5-10
ans, 10-15 ans et plus de 15 ans). 

Dans cette édition, les analystes d'AGR
indiquent que l’indice AGR ABI est com-
posé à hauteur de 76% de maturités rési-
duelles strictement supérieures à 5 ans. Le
nombre de lignes constituant l’indice AGR
Africa Bond Index est passé de 82 en juillet
2021 à 87 actuellement. Lors des rebalan-
cing mensuels de l’indice AGR Africa Bond
Index opérés durant le T3-21, les analystes
relèvent l’intégration de 2 nouvelles émis-
sions Eurobonds, à savoir celle du Nigeria
(trois lignes pour un montant agrégé de plus
de 4,0 MM$) et de l’Egypte (trois lignes
pour un montant total de 3,0 MM$). Par ail-
leurs, ils observent le retrait d’une ligne ap-
partenant à l’Egypte dont la maturité
résiduelle ressort strictement inférieure à 6
mois. Dans le même sillage, les analystes no-
tent la forte contribution des obligations no-
tées B et B- qui concentrent 69,0% de
l’indice AGR ABI, faisant savoir que les em-
prunts souverains notés BB- et BB+ repré-
sentent respectivement 20,0% et 12,0% de
l’indice.

Léger recul, 
cependant,
au troisième 
trimestre : 
de 12,7% 
à 11,8% au 
niveau national

“

Le taux de chômage chez les jeunes
et les diplômés a la vie dure
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L'Institut marocain des admi-
nistrateurs (IMA) a publié,
en partenariat avec Utopies,

la seconde édition du baromètre des
rapports ESG, émis conformément
à la nouvelle circulaire de l'Autorité
marocaine du marché des capitaux
(AMMC) de juin 2019 relative aux
opérations et informations finan-
cières.

L'objectif  de ce baromètre n'est
pas d'être prescriptif  ni de prendre
position sur des "bonnes pratiques",
mais de dresser un état des lieux des
pratiques de diffusion de l'informa-
tion extra-financière (y compris celle
qui n'est pas exigée par le régulateur)
et d'appréhender leur degré d'appro-
priation par les entreprises, souligne
l'IMA dans un communiqué.

Le baromètre a porté sur un
panel de 90 émetteurs faisant appel
public à l'épargne, précise la même
source, citant les principaux résultats
qui se dégagent des rapports ESG en
2020.

Ainsi, 93% des émetteurs du
panel ont décrit leur stratégie en ma-
tière RSE dans leur rapport ESG
(contre 88% en 2019) et 84% des
émetteurs ont identifié et décrit leurs
activités ayant un impact environne-
mental, rapporte la MAP. A périmè-
tre constant,  cette proportion passe
de 56% en 2019 à 87% en 2020.

En outre, le baromètre révèle
que 87% des émetteurs ont commu-
niqué sur leurs parties prenantes
(contre 78% en 2019) et que 64%
des émetteurs ont communiqué sur
l'impact de leurs investissements en
matière d'infrastructures et de ser-
vices publics (contre 40% en 2019).

Il indique aussi que près de 80%
des émetteurs mentionnent les cri-
tères de sélection des parties pre-
nantes, essentiellement des
fournisseurs, une nette amélioration
par rapport à 2019 (65%) à périmètre
constant. Ce progrès est en partie dû
à une mise en valeur du recours aux
prestataires locaux comme critère de
sélection, qui s'est particulièrement
développé suite à la crise de Covid-
19.

Le baromètre fait également sa-
voir que 77% des émetteurs ont
communiqué sur la présence d'au
moins un administrateur indépen-
dant au sein de leur conseil. A péri-
mètre constant, l'amélioration est
significative par rapport à 2019 pas-

sant de 49% d'émetteurs ayant au
moins un indépendant à 80% en
2020.

S'agissant de la présence des
femmes, ce baromètre révèle que les
trois quarts des émetteurs ont au
moins une femme membre du
conseil, contre près des deux tiers en
2019, à périmètre constant. La pro-
gression des mandats occupés par
des femmes est significative passant
de 13% en 2019 à 17% en 2020. Il
s'agit de 88 femmes administrateurs
sur les 659 sièges composant les
conseils du panel des émetteurs en
2019 et de 120 femmes administra-
teurs sur 718 sièges en 2020.

De plus, le baromètre indique
que 65% des émetteurs ont tenu au
moins quatre réunions annuelles du
conseil, contre la moitié en 2019.

"Les émetteurs sont plus atten-
tifs à leur communication RSE au
marché: par exemple, parmi ceux
ayant communiqué sur l'évaluation
de leur conseil d'administration (qui
constitue encore une minorité :
16%), le tiers a déclaré que la RSE
faisait partie des questions examinées
à l'ordre du jour par les conseils", a
déclaré Lamia El Bouanani, direc-
trice exécutive de l'IMA, citée par le
communiqué.

Cette attention se manifeste éga-
lement dans le souci de fournir des
explications lorsque l'information
n'est pas disponible dans le rapport
ESG (selon le principe du "comply
or explain"), a-t-elle fait remarquer,
ajoutant que par exemple, un seul
émetteur a eu recours à un vérifica-
teur externe sur ses données extra-fi-
nancières-une démarche volontaire-
; mais dix émetteurs (contre aucun en
2019) ont explicitement mentionné
ne pas encore y avoir eu recours, en
soulignant l'importance d'engager,
dans le futur, une démarche d'assu-
rance externe sur leurs données
ESG.

Cette démarche est aujourd'hui
rendue obligatoire par la nouvelle lé-
gislation européenne sur le reporting
des entreprises en matière de durabi-
lité et elle pourrait s'imposer à terme
aux fournisseurs des donneurs d'or-
dre européens, a noté Mme El Boua-
nani.

De son côté, Sofia Harouchi, Re-
gional Manger d'Utopies au Maroc,
a déclaré que l'impact de la pandémie
de Covid-19 sur la communication

des informations ESG est palpable.
"En premier lieu : le développe-

ment local : les émetteurs mettent da-
vantage en valeur le recours aux
prestataires locaux, de même qu'ils
communiquent de manière accrue
sur les impacts économiques et so-

ciaux de leurs activités sur les popu-
lations locales et le développement
régional (82% en 2020 contre 69%
en 2019). En second lieu, l'environ-
nement avec l'identification et la des-
cription des activités ayant un impact
environnemental par 87% à périmè-

tre constant (contre 56%). Enfin, le
contexte de pandémie peut expliquer
en partie l'amélioration de la commu-
nication sur les indicateurs sociaux
impactés par la crise (recrutements,
départs, litiges sociaux et grèves)", a-
t-elle expliqué.

L'IMA publie la deuxième édition 
du baromètre des rapports ESG

Le crédit bancaire au secteur non financier s'est accru de
4,1% en septembre après une hausse de 3,5% un mois au-
paravant, indique Bank Al-Maghrib (BAM).

Cette évolution reflète la progression de 4,6% en sep-
tembre après 5,4% un mois plus tôt des prêts aux ménages
et de 4,3% après 2,4% des concours aux sociétés privées,
précise BAM dans ses indicateurs clés des statistiques mo-
nétaires de septembre 2021.

La ventilation par objet économique des crédits alloués
au secteur non financier fait ressortir une hausse de 9,1%
après 7,7% des facilités de trésorerie, un accroissement des
crédits immobiliers de 3,4% après 3,6% et de ceux à la
consommation de 1,2% après 1,5%, ainsi qu'un repli des
concours à l’équipement de 2,7% après 4,3%.

S’agissant des créances en souffrance, leur rythme de
progression annuelle s’est situé à 7,1% en septembre après

8,6% en août, ajoute la Banque centrale, notant que dans ces
conditions, le taux des créances en souffrance s’est établi à
8,6%.

En glissement mensuel, le crédit bancaire au secteur non
financier a enregistré une hausse de 0,7%, recouvrant un ac-
croissement de 2,2% des prêts de trésorerie et de 0,2% des
crédits immobiliers et une stagnation des concours à l’équi-
pement et des prêts à la consommation.

Hausse de 4,1% du crédit bancaire en septembre
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L’inauguration de la librai-
rie Agora a eu lieu, mardi
soir à Tétouan, en pré-

sence d’un parterre de chercheurs,
d’intellectuels, d’écrivains, d’ac-
teurs culturels et d’amateurs du
livre. Erigée sur une superficie
d’environ 300 m2, cette librairie se
veut un espace de rencontre et
d’échange culturel par excellence
dédié aux amateurs du livre et de
la création.

Cette librairie, qui comporte
des dizaines de milliers de livres
en langues arabe, française, espa-
gnole, anglaise et allemande, offre
aux visiteurs une immersion réelle
et complète dans le monde du
livre et de la lecture.

Dans une déclaration à M24,
la chaîne d’information en continu
de la MAP, le directeur de la librai-
rie, Sbai Abdelaziz, a souligné que
cet espace culturel vise à encoura-

ger la lecture et à en faire une ha-
bitude chez les plus jeunes, ainsi
qu’à mettre en valeur les talents
créatifs et à aider à l’appropriation
du livre, notant que l’objectif
principal de ce projet est de
contribuer au développement de
l’environnement culturel, qui est
la responsabilité de tous.

La librairie comporte des ou-
vrages touchant pratiquement à
tous les domaines et disciplines,
en particulier la politique, la phi-
losophie, la sociologie, le
théâtre/la poésie, la linguistique, le
développement personnel/la
communication, l’architecture, le
droit, l’économie et le cinéma,
ainsi que des livres pour enfants,
a-t-il fait savoir, notant qu’une
équipe multidisciplinaire, appuyée
d’outils de travail performants, est
mobilisée pour faciliter les re-
cherches et le traitement des com-

mandes.
Ce passionné du livre et de la

lecture a relevé que des cafés litté-
raires et des rencontres culturelles
et thématiques, ainsi que des acti-
vités pour enfants seront organi-
sés au sein de la librairie, afin de
promouvoir la dynamique cultu-
relle de la ville de Tétouan, renfor-
cer l’échange et le partage de
connaissances, initier les enfants à
la lecture et de créer un environ-
nement propice à la créativité.
Pour sa part, Mokhtar Chaoui, en-
seignant-chercheur à la faculté des
lettres et des sciences humaines de
Tétouan et écrivain, a indiqué que
ce projet ambitionne de promou-
voir la culture et le livre, formulant
le souhait que d’autres librairies
puissent voir le jour à Tétouan et
que la culture devienne une préoc-
cupation majeure de la société ma-
rocaine.

Inauguration de la librairie Agora, un espace culturel par excellence

Les jeux vidéo
dans le viseur
des activistes
écologistes
Le monde de la manette émet 
37 millions de tonnes de CO2

C’est un secret de polichinelle :
la console de jeu pollue. De sa
fabrication jusqu’à son utilisa-

tion, indissociable de l’ère numérique, la
console est dans le viseur des activistes
écologistes. La chaîne du jeu vidéo émet
37 millions de tonnes de CO2. D’au-
cuns disent que c’est à mille lieues des
plus de 600 millions de l’aviation civile
et du numérique dans son ensemble.
D’autres fustigent ce chiffre en compa-
raison à l’importance secondaire des
consoles dans nos vies. Quoi qu’il en
soit, l’industrie du jeu vidéo n’a eu d’au-
tres choix que de se mettre au diapason
des inquiétudes et préoccupations envi-
ronnementales contemporaines. En té-
moignent les 21 compagnies de jeux
vidéo qui se sont engagées à réduire col-
lectivement leur empreinte carbone de
plus de 30 millions de tonnes d'ici à
2030. Un engagement aux multiples ra-
mifications. Explications. 

Réduire l’usage 
du plastique 
En 2020, la crise sanitaire et le

confinement aidant, les ventes de

consoles de jeu ont explosé. Si l’on en
croit les données de “Safebettingsites”,
un site web britannique d’agrégation, de
janvier à juillet 2020, les ventes de
consoles ont crû de 36% par rapport à
2019 sur la même période, passant de
16.319.770 à 22.284.462 unités. Autant
dire que l’impact environnemental du
monde de la manette est plus que jamais
d’actualité et notamment son processus
de fabrication énergivore et gourmand
en plastique. Les jeux en version maté-
rielle ne sont pas en reste. 

D’après une étude réalisée par Slots
Online Canada, basée sur un référen-
cement solide (National Geographic,
Huffington Post et The Energy Saving
Trust), le cocktail des matériaux requis
pour la fabrication des jeux matériels et
leurs emballages est insoutenable sur la
durée d’un point de vue purement éco-
logique. Et pour cause, un jeu en CD
nécessite de l’aluminium polycarbonate
pour le disque, polypropylène et poly-
éthylène pour la boîte, papier glossy
pour la couverture et la documentation.
En tout et pour tout, cela équivaut à
une émission CO2 de l’ordre de 0,39 kg
par jeu, contre 0,017 kg pour la version

dématérialisée. Cela dit, cette dernière
est loin d’être blanche comme neige. 

Version dématérialisée

Certes, plusieurs études révèlent
que les joueurs pourraient faire un ef-
fort en choisissant une version déma-
térialisée d'un jeu plutôt que sa copie
matérielle, réduisant ainsi leur em-
preinte carbone d'environ 96%. Mais la
dématérialisation n’est pas moins pro-
blématique. Car elle implique plus de
serveurs pour héberger les jeux et donc
une consommation d’énergie plus
grande. C’est dans ce cadre que le pas-
sage des jeux vidéo d’un modèle centré
sur les consoles à un service de strea-
ming en ligne sur abonnement a fait
son bonhomme de chemin dans les es-
prits.

Plusieurs projets ont récemment vu
le jour. Google entend révolutionner
l’univers des jeux vidéo en lançant son
service de jeu en ligne Stadia. Idem
pour Apple avec Arcade. Mais faire une
partie en streaming implique la création
de gigantesques data centers. Ces der-
niers font naître une peur bleue auprès

des activistes écologiques, craignant
qu’ils ne contribuent encore plus vite
au game over de la planète. “La course
à la puissance et la démocratisation du
streaming ont un impact négatif  sur
l’environnement”, alertent bon nombre
d'experts. 

Seront-ils entendus? Rien n’est
moins sûr. Ce qui l’est en revanche, ce
sont les tonnes de gaz à effet de serre
relâchées dans l’atmosphère. “En tout
état de cause, c’est une part qui est peu
importante, car même s’il y a des mil-
liards d’heures de jeux vidéo par an, les
autres usages comme la télévision par
ADSL ou la bureautique au travail
comptent beaucoup plus dans l’addi-
tion. Mais l’impact du jeu vidéo se
compte tout de même en tonnes de gaz
à effet de serre et en centaines de mil-
liers de litres d’eau. En valeur absolue,
cela pèse», explique Frédéric Bordage,
expert indépendant en numérique res-
ponsable. Un discours qui ressemble à
s’y méprendre à celui entendu dans
"C'est notre empreinte", un podcast
original à ne surtout pas rater de fran-
ceinfo, lancé à l'occasion de la COP26. 

Chady Chaabi 
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Bouil lon

“Haut et Fort” de Nabil Ayouch au Festival international du film de la mer Rouge
Le Festival international du film de la

mer Rouge a annoncé, mardi, la
première sélection de projections qui
auront lieu dans le cadre du programme
“Chefs-d’œuvre arabes” lors de la ses-
sion inaugurale (6 au 15 décembre),
dont l’opus “Haut et Fort” du réalisa-
teur marocain Nabil Ayouch.

Ce film avait été déjà projeté lors de
la compétition officielle du Festival de
Cannes, et a également été présélec-
tionné pour représenter le Maroc lors
de la prochaine édition des Oscars.
L’opus plonge dans la vie des jeunes
Marocains obsédés par le hip-hop à tra-
vers l’histoire d’un groupe d’adolescents
dans le quartier de Sidi Moumen, à Ca-
sablanca. Ce lieu a constitué une source
d’inspiration du réalisateur dans des œu-
vres précédentes. Il y a tourné des
scènes de “Ali Zaoua” en 1999 et “Les

Chevaux de Dieu” en 2012.
Il est prévu que le festival présente

une sélection des meilleures créations
du cinéma arabe et mondial, ainsi que
des expositions sur le tapis rouge, des
séminaires, des ateliers et des pro-
grammes du marché de la mer Rouge.
Le programme “Chefs-d’œuvre arabes”
vise à jeter la lumière sur les œuvres ci-
nématographiques les plus importantes
du monde arabe qui traitent de diffé-
rentes thématiques sociétales.

Fait en l’occurrence partie de cette
catégorie l’opus “Leurs têtes sont vertes
et leurs mains sont bleues”, durant le-
quel le réalisateur Jay Bulger, nominé
aux Emmy Awards, voyage avec le pro-
ducteur marocain Karim Debbagh au
Maroc dans le but de retrouver la trace
de l’écrivain et compositeur Paul
Bowles, qui publia, en 1959, des extraits

de son périple de trois ans dans le
Royaume du Maroc pour documenter
le riche patrimoine musical de la région
pour le compte de la Bibliothèque du
Congrès.

Le directeur artistique du Festival
international du film de la mer Rouge,
Edouard Waintrop, a souligné que le
rôle principal du festival consiste à pré-
senter un florilège de talents cinémato-
graphiques arabes, présenter des
histoires et des contes variés au vu de la
diversité du monde arabe et atteindre les
publics arabe et international. Il a aussi
exprimé sa fierté de pouvoir présenter
des voix et des méthodes créatives in-
novantes, reflétant le mouvement de
changement que connaît le cinéma
arabe grâce à ces talents capables de
mener la compétition à l’échelle mon-
diale.

de culture
Cinéma

L'Association Festival des cultures et des arts de la montagne de
Béni Mellal organise, du 22 au 25 décembre prochain, la cinquième
édition du Festival du cinéma et de la critique Tassemit sous le thème
"La poésie dans le cinéma".

Ce festival, qui se déroulera dans les enceintes de la Maison de la
culture Béni Mellal sous la supervision de la wilaya de la région, et en
partenariat avec le Centre cinématographique marocain (CCM), com-
prendra une compétition de courts métrages dédiée aux profession-
nels marocains et une autre des articles de critique cinématographique,
indique un communiqué de l'Association.

Parmi les grands moments de cette édition, figurent aussi la remise
de trois prix financiers aux films lauréats, un prix pour le meilleur ar-
ticle critique en arabe et un autre pour le meilleur essai critique en
français. Les réalisateurs souhaitant participer à la compétition doivent
présenter un film dont la durée ne doit pas dépasser 40 minutes, pro-
duit lors des deux dernières années, poursuit la même source, préci-
sant que les candidats sont invités à envoyer leurs dossiers de
candidature avant le 27 novembre 2021, à l'adresse électronique du
festival Afcam2019bm@gmail.com.

Théâtre

Le parcours de la production créative de l’écrivain et chercheur
marocain Meskini Sghir tend ses racines à la poésie et le théâtre et se
renouvelle dans la catégorie de théâtralité qui a accompagné à diverses
occasions l'essor de la philosophie et l'approfondissement des
connaissances en quête d'un monde meilleur et différent.

Liée historiquement à ce qui est appelé "le troisième théâtre", l'ex-
périence de Meskini, qui s'inscrit dans l'orientation du théâtre amateur
au Maroc vers de larges horizons d'expérimentation et de moderni-
sation, est imprégnée dès le début par la catégorie de théâtralité, qui
signifie le fait de disposer de spécificités exclusives et de techniques
uniques qui font d'un travail donné le théâtre ou le quatrième art. Pour
revenir aux débuts avec la publication en 1967 d’un recueil de poésies
collectif  intitulé "Des poésies pour les bonnes personnes" de Meskini
Sghir, Driss Maliani et Ahmed Henaoui Chiadmi, il a été dit à cette
époque qu'il s'agit de poètes prometteurs, mais Meskini qui a publié
en 1990 son recueil "Mata Khatae" (Décédé par erreur) s'est retrouvé
plus dans le quatrième art car depuis cette date, il a publié une série
de pièces théâtrales, dont "Sarhan" et "Mantek Saka'een".

Si la pièce théâtrale "Mantek Saka'een" a plongé dans le patri-
moine arabe afin de décrire et faire le diagnostic de la réalité de vie
actuelle à travers la technique de l'interaction textuelle, ses autres œu-
vres théâtrales ont investi la même technique, ce qui est clair d’ailleurs
dans certains textes comme "Un homme nommé Al-Hallaj" publié
en 1996, "Le retour d'Omar Al-Khayyam dans la ville oubliée" en
2000 et "La sortie d'Ibn Arabi" publié ces dernières années.

Il s'agit donc d'une expérience de création riche de recherches et
de connaissances afin d'écrire des œuvres destinées à un large public.

Art & culture

La 27ème édition du Festival in-
ternational de l’art vidéo de
Casablanca (FIAV), aura lieu

du 23 au 27 novembre courant. Le
Québec sera à l’honneur lors de
cette édition qui se tiendra à Casa-
blanca, Rabat et Marrakech, indique
un communiqué de la Faculté des
lettres et des sciences humaines Ben
M’sik-Université Hassan II de Casa-
blanca, qui organise cet événement
artistique et culturel.

Placé sous le thème ‘’Corps en
immersion- Focus Québec’’, le fes-
tival portera comme chaque année
sur trois principaux axes: artistique,
un volet qui comprend toutes les
créations entre installations, danse et
arts numériques, projections et dif-
férentes performances audio-vi-
suelles, pédagogique avec Masters
class et workshops animés par des
artistes professionnels et des profes-

seurs universitaires et scientifique
avec des colloques, tables rondes et
conférences.

La 27ème édition du FIAV
porte le sceau de l’innovation tech-
nologique et artistique québécoise
avec au menu notamment poésie,
danse, performances, réalité vir-
tuelle et augmentée, programma-
tions vidéo et courts-métrages,
colloque et workshops. Au pro-
gramme également diverses presta-
tions ouvrant la voie aux rencontres
et aux échanges entre artistes et ac-
teurs de la scène artistique et cultu-
relle au Maroc et au Québec, pour
des projets conjoints de recherche
et de création dans ces disciplines.

Fort d’une participation riche et
diversifiée, le Focus Québec repré-
sente une trentaine de compagnies
artistiques, artistes indépendants et
étudiants, qui présenteront pas

moins de 24 activités sur une pé-
riode de cinq jours, ajoute le com-
muniqué. Outre la participation
québécoise, une vingtaine de struc-
tures marocaines et étrangères pren-
dront part au festival et viendront
enrichir sa programmation.

Au programme aussi de cet évé-
nement culturel et artistique, des
Rencontres professionnelles en arts
numériques qui seront organisées le
jeudi 25 novembre, afin de réunir les
acteurs majeurs de la scène numé-
rique québécoise avec leurs homo-
logues marocains et étrangers,
invités également au FIAV.

Des centres culturels, collectifs
d’artistes, écoles d’art, programma-
teurs, producteurs, acteurs culturels
sont conviés à débattre des évolu-
tions de la création, de la production
et de la diffusion en matière d’arts
numériques.

27ème édition du Festival international
de l’art vidéo de Casablanca
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L'inflation semble être dans
tous les esprits de nos jours.
Le débat se concentre généra-

lement sur la question de savoir si les
mesures de relance monétaire et
budgétaire massives des Etats-Unis
vont désancrer les anticipations d'in-
flation et faire dérailler les prix. Mais
il existe une autre tendance qui pour-
rait également générer des pressions
inflationnistes : la démondialisation.

La démondialisation est en cours
depuis la crise financière mondiale
de 2008. Mais la pandémie de coro-
navirus a considérablement accéléré
la tendance. En utilisant les données
de la crise financière, Kemal Kilic et
moi prévoyons que le choc Covid-19
entraînera probablement une baisse
de 35% des chaînes de valeur trans-
frontalières - le principal facteur de
mondialisation au cours des trois
dernières décennies.

Une enquête récente de l'institut
ifo basé à Munich confirme cette
conclusion. L'étude a montré qu'en-
viron 19% des entreprises manufac-
turières allemandes prévoient de
relocaliser la production. Parmi
ceux-ci, 12% commenceront à ac-
quérir des intrants auprès de fournis-
seurs allemands et 7% les produiront
en interne.

La hausse des coûts de transport
est susceptible d'accélérer l'abandon
des chaînes de valeur mondiales.
Pendant la pandémie, le coût des
conteneurs utilisés pour expédier des
marchandises d'Asie vers l'Europe et
les Etats-Unis a presque décuplé, et
les travailleurs des transports,
confrontés à des conditions de tra-
vail de plus en plus difficiles, ont
quitté leur emploi. Dans l'ensemble,
le prix du transport de marchandises
pour les entreprises est jusqu'à dix
fois plus élevé qu'il ne l'était il y a
tout juste un an.

Ces évolutions ont considérable-
ment réduit la rentabilité des chaînes
de valeur mondiales. Les entreprises
ont adopté la délocalisation pour
profiter de salaires beaucoup plus
bas dans l'Europe post-communiste
et en Chine, surtout après son adhé-
sion à l'Organisation mondiale du
commerce en 2001. Et une révolu-
tion dans le secteur des transports -
la conteneurisation - a facilité le pro-
cessus en aidant à maintenir les coûts

de transport. suffisamment bas pour
ne pas compenser les écarts sala-
riaux. Aujourd'hui, ces écarts sont
plus faibles et les coûts de transport
sont beaucoup plus élevés, ce qui af-
faiblit l'incitation des entreprises à
maintenir leurs activités dans des en-
droits éloignés. De plus, l'onshoring
(ou «near-shoring») réduit leur vul-
nérabilité aux chocs mondiaux.

Selon Charles Goodhart et
Manoj Pradhan, le retrait de la mon-
dialisation qui en résulte, ainsi que le
vieillissement de la population en
Chine et dans les économies avan-
cées, sont une recette pour l'infla-
tion. Selon eux, la mondialisation a
maintenu les prix bas pendant trois
décennies : lorsque la production
s'est déplacée vers les pays à bas sa-
laires, les salaires ont été partout sup-
primés. Alors que la main-d'œuvre
bon marché devient de plus en plus
difficile à trouver, tant dans le pays
qu'à l'étranger, le pouvoir de négo-
ciation de la main-d'œuvre dans les
pays à revenu élevé va augmenter,
aggravant les pressions inflation-
nistes. Ont-ils raison ? L'inflation des
prix à la consommation et les salaires
vont-ils s'accélérer après la pandé-
mie, alors que le monde entre dans
une nouvelle ère de démondialisa-
tion ?

La réponse dépend d'abord de la
persistance des bouleversements
dans le secteur des transports. Si,
comme le soutiennent certains ob-
servateurs, le secteur connaît une
transformation fondamentale, au
cours de laquelle les coûts resteront
élevés, cela pourrait induire une spi-
rale salaires-prix dans les pays riches,
les travailleurs cherchant à être in-
demnisés pour la hausse des prix.

Mais si les entreprises relocali-
sent leurs activités, l'impact des
coûts de transport plus élevés sera
considérablement diminué. De plus,
l'argument selon lequel les pressions
salariales alimenteront l'inflation
pourrait ne pas tenir beaucoup.
Après tout, dans de nombreux cas,
les entreprises des pays à revenu
élevé peuvent augmenter leur utili-
sation de robots, plutôt que d'em-
baucher des travailleurs locaux plus
coûteux. Et, en effet, nos recherches
indiquent que la relocalisation des
chaînes d'approvisionnement favo-
rise l'adoption de robots dans les
pays à revenu élevé.

La robotisation diminuera égale-
ment l'impact des tendances démo-
graphiques sur les salaires. Les
entreprises anticipent le vieillisse-
ment de la population – et la dimi-
nution de la main-d'œuvre qui en

découle – depuis les années 90. Et,
comme l' ont montré Daron Ace-
moglu et Pascual Restrepo, les pays
connaissant un vieillissement démo-
graphique plus rapide ont adopté
des robots à un rythme plus rapide.
En Allemagne, l'une des sociétés au
vieillissement le plus rapide au
monde, le nombre de robots pour
1000 travailleurs est passé de moins
de deux au milieu des années 90 à
quatre en 2019.

La robotisation ne fera pas que
modérer la pénurie de main-d'œu-
vre; il pourrait même le compenser,
conduisant à un excédent de main-
d'œuvre.

Comme Acemoglu et Restrepo
l'ont souligné, au cours des trois der-
nières décennies, l'automatisation a
déplacé beaucoup plus de travail-
leurs qu'elle n'a créé de nouveaux
emplois. Bien que cela comporte
certainement des risques pour les
travailleurs, en particulier ceux
confrontés à la hausse des prix dans
les économies avancées, cela suggère
également qu'il est peu probable que
la démondialisation alimente une
flambée de l'inflation de si tôt.

Par Dalia Marin
Professeure d'économie internationale 

à la School of  Management de 
l'Université technique de Munich
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«JOB NAS TRANSPORT »
SARL

AU CAPITAL DE  CENT
MILLE (100.000,00) 

DIRHAMS
SIÈGE SOCIAL : JORF

LAKHDAR EXT LS BIS 40
13 1er ETAGE OUJDA

DISSOLUTION 
ANTICIPEE

Au terme de la décision de
l’associé unique du
20/09/2021, de la société
«JOB NAS TRANSPORT »
SARL, il a été décidé ce qui
suit : 
- La dissolution anticipée de
la société, vu que la société
n’exerce aucune activité.
- La nomination de Mon-
sieur TALHA Nasr-eddine
liquidateur pour la société.
- Le siège de liquidation est
à fixé Jorf Lakhdar Ext Ls
Bis 40 13 1er étage OUJDA
Le dépôt légal a été effectué
au greffe du tribunal de
commerce d’OUJDA le
05/10/2021 sous le N° 3445.

N° 9491/PA_____________
BS VIEW COMPANY
Société à responsabilité

limitée d’Associé Unique
au capital de 100.000,00 

Dirhams
Siège social: 20, rue Mos-

tafa El Mâani - Casablanca
R.C. Casa N° 437.113 -  ICE

n° 002294205000083
EXTENSION D’OBJET

SOCIAL 
I. Aux termes des Décisions
de l’Associé Unique en date
du 21 septembre 2021, il a
été décidé :
• L’extension de l’objet so-
cial de la société aux activi-
tés ci-après :
• « Toutes activités de conseil,
de consultance, d’assistance
et d’intermédiation dans tous
domaines notamment finan-
cier, commercial, industriel et
immobilier » ;
• La modification de l’arti-
cle 3 des statuts de la société 
• L’adoption des statuts de
la société mis à jour, en
conséquence.
II. Le dépôt légal a été effec-
tué auprès du Greffe du Tri-
bunal de Commerce de
Casablanca, le     02 novem-
bre 2021 sous le numéro
798574.
POUR EXTRAIT ET MEN-
TION

N° 9492/PA_____________
ATYS DESIGN SARL AU

CONSTITUTION 
RC : 520899

Au terme d’un acte sous
seing privé, établi à Casa-
blanca en date du
06/10/2021, il a été consti-
tué une société à responsa-
bilité limitée à associé
unique dont les caractéris-
tiques sont les suivantes :
o DENOMINATION :
ATYS DESIGN SARL AU
o OBJET : Commissionnaire
sur vente voitures neuves et
d'occasion
o SIEGE : 370, Boulevard
Zerktouni Rez-de-Chaussée
- Casablanca
o CAPITAL : 100 000,00
DHS
o DUREE : 99 ans
GERANTS : - Mr. Tijani
NATIFI  marocain, C.I.N
N°BJ187266, Né le
04/03/2021, demeurant à
Riad Al Andalousse Al
Ambra 2 Imm 2 Appt 9 Hay
Riad, Rabat.

IMMATRICULATION : la
société a été immatriculée
au greffe du tribunal de
Commerce de Casablanca
le 02/11/2021 sous le nu-
méro 798641.
Pour avis, le gérant

N° 9493/PA

ROYAUME DU MAROC
MINISTERE 

DE  L'INTERIEUR
REGION MARRAKECH-

SAFI
PROVINCE DE SAFI

COMMUNE   CHAHDA
AVIS D’APPEL 

D’OFFRES OUVERT
N°: 05/2021

Le 02/12/2021 à 11 heurs ,
il sera procédé, au  Salle de
réunion   de  la commune
chahda province de SAFI  à
l'ouverture des plis relatifs
à l'appel d'offres ouverts en
séance publique sur offres
de prix pour : travaux D’ex-
tension du réseau d’électri-
cité  Au profit des  douars
de la  commune de chahda,
province de Safi.
Le dossier d'appel d'offres
ouvertes, peut être retiré
auprès de bureau  de  ser-
vice technique de la  com-
mune    CHAHDA province
de SAFI,  il peut être égale-
ment téléchargé à partir du
portail des marchés de l’état
www.marchespublics.gov.
ma
La caution provisoire : 10
000 DHS 
L’estimation  des couts des
prestations établie par le
maitre d’ouvrage est fixée à
la somme de :
333.223,92DHS ( trois cent
trente trois  mille deux cent
vingt trois  dirhams et 92
centimes)
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doit
être conformes aux disposi-
tions des articles 27 et 29 et
31  du décret n° 2-12-349 du
20-03-2013 relatifs aux mar-
chés publics. 
Les concurrents peuvent : 
-les concurrents peuvent,
soit transmettre leurs dos-
siers par voie électronique
au maître d’ouvrage, soit
les déposer sur support pa-
pier dans les conditions
prévues par l’article 31 du
décret n0 2-12-349 susvisé.
- Soit envoyer par courrier
recommandé avec accusé
de réception au bureau pré-
cité- Soit déposer contre ré-
cépissé leurs plis au service
technique de la commune
chahda  - Soit les remettre
au président de la commis-
sion d’appel d’offres au
début de la séance et avant
l’ouverture des plis.

Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 04 du règlement
de consultation.

N° 9494/PA_____________
ROYAUME DU MAROC
MINISTERE DE L’EDU-
CATION NATIONALE,
DU PRESCOLAIRE ET

DES SPORTS
AREF de Casablanca -

Settat
Direction Provinciale El

Fida Mers Sultan
Service des Affaires Admi-
nistratives et Financières,

des Constructions, des
Equipements

et du Patrimoine
AVISD’APPEL D’OFFRES
OUVERTSau "rabais ou à
majoration" N° 16/I/21

Il sera procédé le 26novem-
bre 2021 à 10heures, dans
les Locaux de la Direction
Provinciale El Fida Mers
Sultan (sise à 24 Rue de
Rome Casablanca) à l’Ou-
verture, , des plis relatifs à
l’appel d’offres au "rabais
ou à majoration"relatifs aux
Travaux d’Aménagement
d’une salle de ressources
pour la qualification et le
soutien au profit des en-
fants en situation de handi-

cap ou à besoins spécifiques
au sein de l’ école primaire
YATHRIB, relevant de la Di-
rection Provinciale EL FIDA
MERS SULTAN.
L’Estimation du Maître
d’ouvrage : 59376,00Di-
rhams TTC (cinquante-neuf
mille trois cent soixante-
seize Dirhams, Toutes taxes
comprises).
Le Montant de la Caution
Provisoire :1000,00 dirhams
(mille dirhams)
Le dossier d'Appel d'Offres
peut être retiré au service
des affaires administratives
et financières, des construc-
tions, des équipements et
du patrimoine de la direc-
tion provinciale El Fida
Mers Sultan, il peut égale-
ment être téléchargé à partir
du portail des marchés de
l’Etat : www.marchespu-
blics.gov.ma.
Il peut également être en-
voyé par voie postale aux
concurrents qui le deman-
dent dans les conditions
prévues à l’article 19 du dé-
cret N° 2-12-349 du 8 Jou-
mada 1 (20 Mars 2013)
relatif aux marchés publics. 
Le contenu, la présentation
et le dépôt des dossiers des
concurrents doit être
conformes aux dispositions
des articles 27,29 et 31 du
décret précité.
Les concurrents peuvent
soit déposer contre récé-
pissé leurs plis au Service
des Affaires Administra-
tives, Financières, des
Constructions, des Equipe-
ments et du Patrimoine de
la direction provinciale EL
FIDA MERS SULTAN, sise
à l’adresse précitée ; soit les
envoyer par courrier re-
commandé avec accusé de
réception au Service précité
; soit les envoyer par voie
électronique sur le portail
des marchés publics confor-
mément à l’arrêté du minis-
tre de l’économie et des
finances n° 20-14 du 8
KAADA 1435 (4 septembre
2014) relatif à la dématéria-
lisation des procédures de
passation des marchés pu-
blics ; soit les remettre au
président de la commission
de l'appel d'offres au début
de la séance et avant l'ou-
verture des plis
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 4 du Règlement
de consultation.

N° 9495/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE DE LA
SANTE

CENTRE HOSPITALO-
UNIVERSITAIRE IBN

ROCHD
AVIS D’APPEL D’OFFRES

OUVERT
N° : 062/2021/CHUIRC

Le 26/11/2021  à 10 H 30
mn, il sera procédé dans les
bureaux de la Direction du
Centre Hospitalo-Universi-
taire Ibn Rochd, sis à 8, Rue
Lahcen EL ARJOUN- Casa-
blanca, à l’ouverture des
plis relatifs à l'Appel d'Of-
fres sur offres de prix N°
062/2021/CHUIRC ayant
pour Objet : ACHAT DE
FOURNITURES D'ATE-
LIERS, DE MAGASIN ET
PETIT OUTILLAGE (7) lots
séparés.
LOT N° 1: PLOMBERIE
LOT N° 2 : MACONNERIE
LOT N° 3 : PETIT OUTIL-
LAGE
LOT N° 4 : CHAUDRON-
NERIE
LOT N° 5: ELECTRICITE 
LOT N° 6: MENUISERIE
LOT N° 7: PEINTURE

Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré du service
des équipements et fourni-
tures de la Direction du
Centre Hospitalo-Universi-
taire Ibn Rochd, sis à 8, Rue
Lahcen EL ARJOUN- Casa-
blanca, il peut également
être téléchargé à partir du
portail des marchés publics
«www.marchespublics.gov.
ma».
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de:
Lot n° 1 : 10 000.00 (Dix
mille) DHS
Lot n° 2 :  500.00 (Cinq
cents) DHS
Lot n° 3 : 10 000.00 (Dix
mille) DHS
Lot n° 4 :  500.00 (Cinq
cents) DHS
Lot n° 5:  10 000.00 (Dix
mille) DHS   
Lot n° 6:   10 000.00 (Dix
mille) DHS
Lot n° 7 : 10 000.00 (Dix
mille) DHS    
L’estimation des coûts des
prestations établie par le
maître d’ouvrage est fixée à
la somme de : 1 370 587.29
DHS/TTC (UN MILLION
TROIS CENT SOIXANTE
DIX MILLE CINQ CENT
QUATRE VINGT SEPT DI-
RHAMS ET VINGT NEUF
CENTIMES TOUTES
TAXES COMPRISES).
Le contenu, la présentation,
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27,
29 et 31 du règlement N°
D1580/15/DEPP du 19 Juin
2015 relatif aux marchés du
Centre Hospitalier Ibn
Rochd - Casablanca.
Les concurrents peuvent : 
• Soit envoyer leurs plis par
courrier recommandé avec
accusé de réception à la Di-
rection du Centre Hospi-
talo-Universitaire Ibn
Rochd, sis à 8, Rue Lahcen
EL ARJOUN- Casablanca
• Soit  les déposer contre ré-
cépissé leurs plis au Secré-
tariat Général à la Direction
du Centre Hospitalo-Uni-
versitaire Ibn Rochd à
l’adresse précitée ;
• Soit les remettre au prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
Les échantillons  et  la  liste
de  colisage  exigés  par  le
dossier  d’appel  d’offres
pour  tous les  articles des
lots   suivants : 1- 3- 5- 6 et 7
doivent  être  déposés au
service  des  équipements et
fournitures de  la  direction
générale  du  Centre  Hospi-
talo-Universitaire Ibn
Rochd, sis à 8 rue lahcen el
arjoun – Casablanca, au
plus tard   le   25/11/2021
avant 14 heures.
Les pièces justificatives à

fournir sont celles prévues
par l’article 8 du règlement
de consultation.

N° 9496/PA_____________
Royaume du Maroc

MINISTERE
DE LA SANTE

CENTRE HOSPITALO-
UNIVERSITAIRE

IBN ROCHD
AVIS D’APPEL D’OFFRES

OUVERT
N° 067/2021/CHUIRC

Le 26 / 11 / 2021   à     11
Heures 00 mn, il sera pro-
cédé dans les bureaux de la
Direction du Centre Hospi-
talo-Universitaire Ibn
Rochd, sis à 8, Rue Lahcen
EL ARJOUN- Casablanca, à
l’ouverture des plis relatifs
à l'Appel d’Offres sur offres
de prix N°

067/2021/CHUIRC Objet :
ACHAT DES IMPRIMES
TECHNIQUES (08 Lots sé-
parés).
- LOT N° 1 : IMPRIMES

SUR PAPIER
- LOT N° 2 : IMPRIMES
SUR DOCUMENT
- LOT N° 3 : IMPRIMES

SUR DOSSIER
- LOT N° 4 : IMPRIMES

SUR CARTON
- LOT N° 5 : IMPRIMES

SUR ENVELOPPES – PO-
CHETTES
- LOT N° 6 : AUTRES IM-

PRIMES
- LOT N° 7 : ETIQUETTES

DE MARQUAGE
- LOT N° 8 : QUITTAN-

CIERS
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré du service
des Equipements et Fourni-
tures de la Direction du
Centre Hospitalo-Universi-
taire Ibn Rochd, sis à 8, Rue
Lahcen EL ARJOUN- Casa-
blanca, il peut également
être téléchargé à partir du
portail des marchés publics
« www.marchespublics.
gov.ma ».
Le cautionnement provi-
soire est fixé a la somme de:
-Lot n°1 : 15 000,00 DHS
(quinze mille dirhams)
-Lot n°2 : 5 000,00 DHS
(cinq mille dirhams)
-Lot n°3 : 10 000,00 DHS
(dix mille dirhams)
-Lot n°4 : 500,00 DHS (Cinq
cents dirhams)
-Lot n°5 : 10 000,00 DHS
(dix mille dirhams)
-Lot n°6 : 500,00 DHS (Cinq
cents dirhams)
-Lot n°7 : 500,00 DHS (Cinq
cents dirhams)
-Lot n°8 : 5 000,00 DHS
(cinq mille dirhams)
L'estimation des coûts des

prestations établie par le
maître d'ouvrage est fixée à
la somme de :  1 312 426,68
DHS TTC (UN MILLION
TROIS CENT DOUZE
MILLE QUATRE CENT
VINGT-SIX DIRHAMS
SOIXANTE HUIT CEN-
TIMES (TOUTES TAXES
COMPRISES)). 
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent  être  conformes  aux
dispositions des articles 27
,29 et 31 du Règlement N°
D1580/15/DEPP du 19 Juin
2015 relatif aux marchés du
Centre Hospitalier Ibn
Rochd - Casablanca.
Les concurrents peuvent : 
• Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis au Secréta-
riat Général à la Direction
du Centre Hospitalo-Uni-
versitaire Ibn Rochd à
l’adresse précitée ;
• Soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception à la
Direction du Centre Hospi-
talo-Universitaire Ibn
Rochd, sis à 8, Rue Lahcen
EL ARJOUN- Casablanca.
• Soit les remettre au prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
Le soumissionnaire est tenu
obligatoirement à récupérer
les modèles relatifs aux im-
primés techniques auprès des
Chefs des Services des Ap-
provisionnements des Eta-
blissements relevant du
Centre Hospitalier Ibn Rochd
selon le planning suivant :
- L’HOPITAL IBN ROCHD
: Le 16 / 11 / 2021   à   9  h
30 mn 
- L’HOPITAL MERE-EN-
FANT ABDERRAHIM HA-
ROUCHI : Le 16  / 11 /
2021   à   10  h 00

- L’HOPITAL 20 AOUT
1953  : Le 16 / 11 / 2021   à
10 h 30 mn
-  DIRECTION GENERALE
: Le 16 / 11 / 2021   à  11 h
00 mn
- CCTD  : Le 16 / 11 / 2021
à  11 h 30 mn
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 8 du règlement
de consultation.
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Ministère de l’Agriculture,
de la Pêche Maritime, du
Développement Rural et

des Eaux et Forêts 
Département des Eaux 

et Forêts 
Direction Régionale des

Eaux et Forêts 
et  de la Lutte Contre la

Désertification 
du Nord Est

Direction Provinciale des
Eaux et Forêts et de la

Lutte Contre la 
Désertification de Guercif

AVIS D’APPELS 
D’OFFRES OUVERT

SUR OFFRES DE PRIX
N°14/2021/

DPEFLCD/Gue
Le 26/11/2021 à 11 heures,
il sera procédé dans le bu-
reau du Directeur Provin-
cial des Eaux et Forêts et de
la Lutte Contre la Désertifi-
cation de Guercif, à l’ouver-
ture des plis relatifs à
l’appel d’offres ouvert sur
offres de prix pour : l’élabo-
ration des dossiers cadas-
traux de la nappe alfatière
D’Errkam ilot 1 et 2 relevant
de la Direction Provinciale
des Eaux et forêts et de la
lutte contre la désertifica-
tion de Guercif, province de
Guercif, lot unique.
Le cautionnement provi-
soire est fixé à Huit Mille (8
000.00) Dirhams.
L’estimation TTC des coûts
des prestations établis par
le maître d’ouvrage est fixée
à la somme de : Deux Cent
Cinquante Deux Mille (252
000.00) Dirhams.
Le dossier d'appels d'offres

peut être retiré du bureau
de projets et suivi de la Di-
rection Provinciale des
Eaux et Forêts et de la Lutte
Contre la Désertification de
Guercif. Il peut également
être téléchargé à partir du
portail des marchés publics
de l’Etat www.marchespu-
blics.gov.ma.
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27,
29 et 31 du décret n°2-12-
349 du 08 Joumada I 1434
(20/03/2013) relatifs aux
marchés publics.
Les concurrents peuvent: 
-Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau de projets et suivi de la
Direction Provinciale des
Eaux et Forêts et de la Lutte
Contre la Désertification de
Guercif. 
-Soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au bureau
précité; 
-Soit les remettre au prési-
dent de la commission d'ap-
pel d'offres au début de la
séance et avant l'ouverture
des plis.
- Soit déposer électronique-
ment au portail des mar-
chés publics www.
marchespublics.gov.ma;
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l'article 04 du règlement
de consultation.
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Le Bayern Munich et la Ju-
ventus ont déjà validé leur
billets pour les huitièmes de

la Ligue des champions après leurs
victoires lors de la 4e journée,
alors que Cristiano Ronaldo a per-
mis à Manchester United d'arra-
cher le nul chez l'Atalanta (2-2).

Salzbourg et le Séville FC, tous
deux battus, sont les perdants de
la soirée. Si les Autrichiens restent
leaders, les Sévillans rétrogradent
à la dernière place.

Salzbourg avait l'opportunité
de se qualifier, mais dans ce
groupe décidément très indécis, il
a chuté en Allemagne (2-1). Sa pre-
mière défaite en compétition offi-
cielle depuis le 21 avril. Surpris dès
la 3e minute par un but de Ridle
Baku (1-0), Salzbourg a égalisé par
Maximilian Wöber sur coup franc
(1-1, 30e). Lukas Nmecha, déjà
buteur à l'aller, a donné l'avantage
à Wolfsburg (2-1, 60e) désormais

troisième du groupe.
Les Lillois, champions de

France en titre, ont signé leur pre-
mière victoire en C1 depuis 2012,
en s'imposant au stade Sanchez
Pizjuan (2-1). Les voilà complète-
ment relancés à la deuxième place,
à deux points de Salzbourg.

L'ancien Marseillais Lucas
Ocampos a ouvert le score pour
Séville (1-0, 15e). Jonathan David
sur penalty avant la pause (1-1,
43e), puis Jonathan Ikoné, au re-
tour des vestiaires (2-1, 51e), ont
permis à Lille de s'imposer.

La qualification tendait les bras
aux Bavarois. Les coéquipiers de
Robert Lewandowski sont sans
surprise en huitièmes grâce à leur
succès 5-2 à domicile face à Ben-
fica. Pour son 100e match en
Ligue des champions, l'attaquant
polonais s'est offert un triplé (26e,
61e, 84e). Huit buts en quatre
matches de C1, 81 buts au total

dans la compétition reine, le can-
didat au Ballon d'Or affole tou-
jours les compteurs. Buteur, il a
également été passeur décisif  pour
Serge Gnabry (32e). Leroy Sané a
aussi marqué pour le Bayern (49e),
qui a toutefois encaissé ses deux
premiers buts en C1.

Sur la voie de la guérison: le
FC Barcelone a enchaîné un
deuxième succès consécutif  en C1
face au Dynamo Kiev. Vainqueurs
des Ukrainiens au Camp Nou (1-
0), les Catalans se sont imposés sur
le même score à Kiev grâce à Ansu
Fati (70e) et se replacent pour la
qualification, à la deuxième place
derrière l'intouchable Bayern.
Après des débuts catastrophiques
en C1 et très laborieux en Liga, le
licenciement de Ronald Koeman,
remplacé l'intérimaire Sergi Bar-
juan, les Blaugrana reprennent un
peu de couleurs.

Déjà sauveur de Manchester

United contre Villarreal et l'Ata-
lanta, Cristiano Ronaldo, auteur
d'un doublé, a permis aux siens
d'arracher le point du nul à Ber-
game (2-2). Battue sur le fil 3-2 par
les Mancuniens après avoir mené
2-0 à l'aller, l'Atalanta pensait tenir
sa revanche, mais c'était sans
compter sur le Portugais de 36 ans.
Aux buts de Josip Ilicic (1-0, 12e)
et Duvan Zapata (57e), Ronaldo a
répondu deux fois (45+1, 90+1).
Les Mancuniens, qui ont toutefois
perdu Raphaël Varane sur bles-
sure, conservent la tête du groupe
avec 7 points devant Villarreal, 7
points également après son succès
face aux Young Boys (2-0). L'Ata-
lanta est troisième à deux points
du duo.

Largement distancée en Serie
A (9e à 16 points des co-leaders
Naples et Milan), la Juventus a pris
de l'avance en C1 où elle est déjà
en huitièmes. Les Turinois ont

poursuivi leur sans-faute avec un
quatrième succès, face au Zénit
Saint-Pétersbourg (4-2) à Turin.
L'équipe de Massimiliano Allegri
s'est imposée grâce à un doublé de
Paulo Dybala (11e, 58e sp), un but
de Federico Chiesa (74e) et un
autre d'Alvaro Morata (82e).

Le tenant du titre Chelsea s'est
contenté d'un court succès à
Malmö (1-0). Si, à l'aller, les Blues
menaient déjà 3-0 à la pause lors
de leur large victoire (4-0) contre
les Suédois à Stamford Bridge, ils
ont cette fois peiné à concrétiser
leur domination. La solution est fi-
nalement venue de Hakim Ziyech
(1-0, 56e).

L'essentiel est fait pour les
hommes de Thomas Tuchel, qui
n'ont plus perdu depuis leur revers
chez la Juventus fin septembre (1-
0). C'est face aux Turinois que les
Londoniens joueront leur qualifi-
cation le 23 novembre à domicile.

La mise en accusation mardi
de Michel Platini et de l'ex-
président de la Fifa Sepp

Blatter, sur le point d'être jugés
pour le versement suspect au Fran-
çais de 2 millions de francs suisses,
constitue un nouveau rebondisse-
ment judiciaire autour du football
mondial, visé par de multiples pro-
cédures.

La chute des deux anciens diri-
geants, mis au ban du foot mondial
fin 2015, cache un double conten-
tieux: d'abord l'affaire principale ci-
blant un paiement de 2 millions de
francs suisses (1,8 million d'euros)
de la Fifa à Michel Platini en 2011,
validé par le président de l'époque
Sepp Blatter sans contrat écrit.

La justice suisse a ouvert mardi
la voie à un procès contre les deux
anciens dirigeants, mis en accusa-
tion pour plusieurs délits: "escro-
querie", passible de cinq ans de
prison ou d'une amende, "gestion
déloyale", "abus de confiance" et
"faux dans les titres". De leur côté,
les deux hommes martèlent qu'il
s'agit d'un reliquat de salaire pour

un travail de conseiller remontant à
la période 1999-2002.

Il revient désormais au Tribu-
nal pénal fédéral de Bellinzone de
valider cet acte d'accusation et de
décider de la tenue d'un procès
contre Michel Platini (66 ans) et
Sepp Blatter (85 ans).

Ancien patron de l'UEFA de
2007 à 2015, Michel Platini voit
dans cette affaire un "complot"
destiné à l'évincer de la présidence
de la Fifa qui semblait s'offrir à lui,
au profit de Gianni Infantino. Fin
2018, il a contre-attaqué en lançant
une autre procédure, une plainte
pour "dénonciation calomnieuse"
et "association de malfaiteurs".

Elu en 2016 avec la promesse
de "restaurer l'image de la Fifa",
l'actuel patron Gianni Infantino est
visé depuis juillet 2020 par une pro-
cédure pénale pour "incitation à
l'abus d'autorité", à la "violation du
secret de fonction" et à "l'entrave à
l'action pénale".

La justice suisse lui reproche
trois rencontres secrètes en 2016 et
2017 avec Michael Lauber, alors

chef  du Ministère public de la
confédération (MPC), nourrissant
des soupçons de collusion entre le
parquet et la Fifa, partie civile dans
la plupart des procédures.

L'Italo-Suisse (51 ans) assure
de son côté qu'il s'agissait de mon-
trer au parquet "que la nouvelle Fifa
était à mille lieues de l'ancienne",
une instance "victime de fonction-
naires corrompus" sous l'ère Blat-
ter.

Les investigations ont néan-
moins été paralysées après la récu-
sation en mai 2021 du procureur
suisse Stefan Keller, qui enquêtait
sur le dossier et avait également dé-
celé des "indices" de "gestion dé-
loyale" dans un vol en jet privé
effectué par M. Infantino en 2017
et payé par la Fifa.

Gianni Infantino reste néan-
moins poursuivi, en attendant les
premiers actes d'enquête du nou-
veau procureur extraordinaire, l'ex-
policier Stefan Blättler, élu fin
septembre.

L'enquête la plus embarrassante
pour la Fifa, par l'ombre qu'elle jette

sur sa compétition-reine, vise l'attri-
bution au Qatar de l'organisation de
la Coupe du monde 2022.

Documentés par une enquête
interne de la Fifa, les soupçons
d'achats de voix lors du vote du 2
décembre 2010 ont justifié une
plainte fin 2014 auprès de la justice
suisse, qui enquête depuis mai 2015
pour "blanchiment d'argent et ges-
tion déloyale".

Parallèlement, la justice fran-
çaise enquête pour "corruption ac-
tive et passive" sur un déjeuner tenu
le 23 novembre 2010 entre Nicolas
Sarkozy, alors président de la Répu-
blique, deux hauts dirigeants qataris
et Michel Platini, à l'époque patron
de l'UEFA.

Si le Qatar focalise l'attention,
le Mondial-2018 en Russie et celui
de 2010 en Afrique du Sud sont
aussi entachés par des soupçons de
corruption. Enfin, la Suisse a dû
clore en avril 2020 un procès sur
l'attribution du Mondial-2006 à
l'Allemagne, en raison de la pres-
cription.

Manne financière de la Fifa, les

droits télévisés sont aussi sa princi-
pale source de contentieux.

Ainsi le "Fifagate", qui démarre
avec l'arrestation spectaculaire le 27
mai 2015 de sept dirigeants du foot
mondial à Zurich, concerne avant
tout le "racket" mené par des res-
ponsables sud-américains en
échange des droits TV de compéti-
tions continentales.  Instruite aux
Etats-Unis, l'affaire a déjà abouti à
la condamnation à neuf  ans de pri-
son du Paraguayen Juan Angel Na-
pout et à quatre ans de prison du
Brésilien José Maria Marin. Jeffrey
Webb, autre dirigeant venu des Iles
Caïmans, a plaidé coupable et ac-
cepté de régler 6,7 millions de dol-
lars.

Pour les droits TV de la Coupe
du monde, relevant directement de
la Fifa, le patron de beIN Media et
du PSG, le Qatarien Nasser Al-
Khelaïfi, et l'ex-secrétaire général
Jérôme Valcke, accusés de "gestion
déloyale" et "incitation" dans une
affaire relative aux Mondiaux-2026
et 2030, ont été acquittés en octo-
bre 2020. Le parquet a fait appel.

Blatter-Platini, Infantino, Qatar

Enquête tous azimuts sur le foot mondial 

Ligue des champions

Les grosses
cylindrées
assurent

Retour gagnant de Hakim Ziyech.

Sport



L'Espérance sportive de Tunis a rem-
porté le 36e championnat arabe des
clubs après avoir battu, mardi à

Hammamet, l'AS Hammamet par 26-24.
Les Sang et Or ont ainsi raflé le 6ème sacre

arabe de leur histoire.
Pour rappel, Al Wakra du Qatar a oc-

cupé la troisième place devant l'EM Mahdia
en la battant 26-24 pour le compte du match

de classement.
Le Maroc était représenté lors de cette

compétition par le Raja d'Agadir, éliminé en
quart de finale par les Tunisiens de l'EM
Mahdia (26-27).

Le Raja d’Agadir s'était qualifié in extre-
mis pour les quarts en dépit de sa        défaite
devant Al Aïn des Emirats arabes unis (28-
30).

Auparavant, les Marocains s'étaient incli-
nés devant Al Wakra du Qatar (24-28) lors
de la première journée, avant d'arracher une
précieuse victoire aux dépens des Algériens
de la JS Saoura (22-20), pour le compte de la
2ème journée.

Pour rappel, le Raja d'Agadir évoluait
dans la poule A aux côtés d'Al Wakra (QAT),
l'AS Hammamet (TUN), Al Aïn (EAU), la
JS Saoura (ALG).

L'autre poule comptait les équipes de
l'Espérance de Tunis (TUN), Al Jazira
(EAU), Al Gharrafa (Qatar), l'EM Mahdia
(TUN) et Amal Skikda (ALG).

Championnat arabe des clubs de handball

L’Espérance vainqueur et le
Raja d’Agadir quart de finaliste

Un trio arbitral kényan a été dési-
gné pour diriger le match de-
vant opposer la sélection
marocaine de football à son ho-

mologue du Soudan, le 12 novembre au
Complexe sportif  Prince Moulay Abdellah
de Rabat, pour le compte de la 5è journée
(groupe I) des éliminatoires africaines du
Mondial 2022.

Ainsi, cette rencontre (20h00) sera diri-
gée par l'arbitre de centre Waweru Peter, qui
sera assisté par ses compatriotes Gilbert
Kipkoech et Kuria Samuel.

Quant au match Maroc/Guinée, prévu

le 16 novembre (20h00) au Complexe spor-
tif  Mohammed V de Casablanca et comp-
tant pour la 6è et dernière journée, il sera
officié par Bondo Joshua du Botswana, qui
sera assisté par ses compatriotes Kegakolo-
getswe Lucky et Sibanda Madondo. 

Auteurs d'un parcours sans faute, les
Lions de l’Atlas, leaders avec 12 points,
avaient déjà assuré leur qualification pour le
dernier tour qualificatif  au Mondial au
Qatar après avoir signé quatre victoires en
autant de rencontres.

La Guinée Bissau est 2è (4 pts) devant
la Guinée (3 pts), alors que le Soudan ferme

la marche avec 2 points. 
Il convient de rappeler que le sélection-

neur national Vahid Halilhodzic  tiendra,
jeudi au complexe Mohammed VI de foot-
ball à Maâmora, une conférence de presse
pour annoncer la liste des joueurs retenus
pour ces deux matchs.

La FRMF précise, dans un communi-
qué, qu'elle procédera à la retransmission
en streaming de cette conférence depuis le
Complexe Mohammed VI de football, sur
le site web officiel de la fédération ainsi que
sur sa chaîne YouTube et sa page "Face-
book".
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Les compétitions de la première édition du
championnat du monde de wing foil "GWA
wingFoil World Tour» ont démarré mardi à

la plage Foum El Bouir à Dakhla, avec la partici-
pation des meilleurs surfeurs du monde.

Initiée par l'Association "Lagon Dakhla pour
le développement du sport et l'animation culturelle"
et le global wing sports association (GWA), dans le
cadre des festivités marquant la célébration du 46è
anniversaire de la Marche Verte, cette manifestation
sportive internationale concernera les disciplines
Surf-freestyle et Surf-race.

Elle aspire à faire de la ville de Dakhla une des-
tination de référence de haut niveau pour le wing
foil, tant pour les professionnels que pour les dé-
butants.

Cette manifestation sportive participe égale-
ment au rayonnement sportif  et à l'attractivité tou-
ristique de la région Dakhla-Oued Eddahab.

Outre les champions marocains, ce rendez-
vous mondial enregistre la participation de 46
athlètes (hommes et dames) représentant la France,
l'Italie, le Cap-Vert, l'Espagne, le Brésil, les Etats-
Unis et la Nouvelle-Zélande.

"L'organisation à Dakhla de la première édition
du championnat du monde de wing foil témoigne,

encore une fois, de la place de leader qu'occupe dés-
ormais cette ville en tant que destination de choix
des sports nautiques", a assuré Abdelaziz Ouakrim,
membre de l'Association "Lagon Dakhla pour le
développement du sport et l'animation culturelle".

La tenue à Dakhla de ce championnat du
monde consacre également la place de cette ville
comme destination sportive prometteuse, a-t-il pré-
cisé dans une déclaration à la MAP, mettant en
avant les potentialités de la ville, notamment la plage
Foum El Bouir, l'une des meilleures plages maro-
caines pour la pratique des sports de glisse.

Elue meilleure destination des Marocains et
cité méditerranéenne du sport en 2020, Dakhla
s’impose progressivement comme une éco-desti-
nation favorisant l’évasion et la reconnexion avec
la nature.

Les premières compétitions internationales de
wing-foil ont eu lieu au Brésil et à Tarifa en Es-
pagne, en novembre et décembre 2020. Le Wing
foil qui est considéré comme la nouvelle tendance
des sports de glisse, est la synthèse du wind surf,
du kite surf  et du surf. Il consiste à glisser sur une
planche équipée d’un foil tout en étant propulsé par
une aile gonflable tenue directement entre les
mains.

Sports nautiques

Dakhla à l’heure du 1er championnat
du monde de wing foil

La JSS enfonce le FUS
Victoire à Safi du HUSA

La Jeunesse Sportive Salmi (JSS) a décroché
3 points en s'imposant face au FUS de
Rabat par 1 but à 0, mardi au stade Ahmed

Choukri de Zemamra, en match comptant pour
la 9e journée de la Botola Pro D1 "Inwi".

Le représentant de Had Soualem a débloqué
la situation à la 16e minute par Zakaria Belmaa-
chi.

A la suite de cette rencontre, la JSS se hisse à
la troisième place avec 16 points, tandis que les
Fussistes, 5 points, restent à la 14e place.

Lors de la prochaine journée, la Jeunesse
Sportive Salmi se déplacera à Oued Zem pour dé-
fier le RCOZ, tandis que le FUS croisera le fer
avec l'Ittihad de Tanger au complexe sportif
Prince Héritier Moulay El Hassan de Rabat.

Dans l’autre match disputé mardi, l'Olym-
pique de Safi (OCS) s'est incliné à domicile face
au Hassania d'Agadir (HUSA) sur le score de 2
buts à 1.

Le Hassania d'Agadir a ouvert la marque dès
la 7e minute avec une réalisation d'Ahmed Chen-
touf. Il a par la suite creusé l'écart avec une réali-
sation d'Aziz Kaidi à la 72e minute. L'OCS a
réduit l'écart à la 75e minute sur un penalty tiré
par Hamza Khabba.

A l’issue de ce match, le HUSA se hisse pro-
visoirement à la septième place du classement
avec 11 points, tandis que l’OCS, 8 points, occupe
la 12e place.

La neuvième journée de la Botola se poursuit
aujourd’hui avec la programmation de trois ren-
contres, à savoir ASFAR-CAYB (15h30), IRT-
DHJ (16h00) et RSB-MCO (20h30). Quant aux
matches MAS-SCCM, Raja-RCOZ et OCK-
WAC, ils devaient être disputés hier.

5ème journée des éliminatoires du Mondial 2022

Arbitrages kényan et botswanais
pour les prochains matches de l’EN



Drapée dans un sari et une tunique
chatoyants, Lakshmi Murgesan

plonge dans les eaux tropicales de la
côte sud de l'Inde pour une moisson
d'algues rouges, se livrant à cette "cul-
ture miracle" qui, selon les scienti-
fiques, absorbe plus de dioxyde de
carbone que les forêts.

Murgesan fait partie d'un groupe
de femmes qui cultivent, récoltent et
font sécher ensemble ces algues à Ra-
meswaram, dans l’Etat du Tamil
Nadu, faisant face au Sri Lanka.

A bord de radeaux en bambous,
elles moissonnent jusqu'à 200 kg
d'algues en l'espace de 45 jours, aussi-
tôt expédiées sur les marchés du
monde entier par l'intermédiaire
d'AquAgri, une société privée associée
au gouvernement qui promeut la cul-
ture des algues.

On en est friand en Asie de l'Est
et du Sud-Est, à l'instar du Japon qui
utilise l'algue rouge Porphyra dans la
production du célèbre "nori" omni-
présent dans la gastronomie nippone
depuis des siècles.

Les algues riches en nutriments
entrent également dans la composi-
tion de médicaments, de cosmétiques,
de bio-fertilisants et même de biocar-
burants.

"Les algues sont utilisées comme
biostimulants dans les cultures aug-

mentant leur productivité et les ren-
dant plus résistantes aux stress clima-
tiques", ajoute à l'AFP Abhiram Seth,
directeur général d'AquAgri.

"Les algues agissent comme des
nettoyeuses, elles assainissent l'eau",
explique-t-il, "en plus, les cultivateurs
d'algues sont assurés d'un revenu du-
rable." Les scientifiques étudient l'ap-
port de la culture des algues dans la
lutte contre les émissions de gaz à effet
de serre, pour inverser l'acidification
des océans et protéger la biodiversité
marine. Les algues peuvent potentiel-
lement profiter à l'environnement et
aux populations locales.

"Cela demande beaucoup de tra-
vail, mais cela peut me rapporter de
bons gains pour environ quatre mois
de travail", déclare Murgesan, tirant
20.000 roupies (265 dollars) par mois
de la culture des algues.

Sans cela, "mes enfants n'auraient
pas eu d'éducation", ajoute-t-elle tout
sourire en sortant de l'eau, mais "j'ai
pu envoyer mes enfants à l'université".

Il existe des milliers de variétés ré-
partie en trois grands groupes : les
algues brunes (Phaeophyceae), com-
munément appelées varech, les algues
vertes (Chlorophyta) et les algues
rouges (Rhodophyta).

Selon Ganesan, un scientifique
spécialiste de l'écosystème marin, les

algues marines absorbent cinq fois
plus de carbone que les forêts terres-
tres.

"C'est une culture miracle à bien
des égards, elle est écologique, elle
n'utilise ni terre ni eau douce. Elle ab-
sorbe le dioxyde de carbone dissous
dans l'eau lors de la photosynthèse et
apporte de l'oxygène à l'ensemble de
l'écosystème marin", dit l'expert à
l'AFP.

Mais l'équilibre de cet écosystème
doit être préservé.

"La surexploitation des algues
présente des risques pour de nom-
breuses créatures vivant dans les récifs,
comme les oursins et les poissons de
récif, qui s'en nourrissent", met en
garde Naveen Namboothri, biologiste
marin de la Dakshin Foundation, or-
ganisation à but non lucratif.

Conscientes de ces écueils, les cul-
tivatrices disent veiller à ne récolter
qu'une douzaine de jours par mois et
jamais entre avril et juin, principale sai-
son de reproduction des poissons.

Vijaya Muthuraman, qui n'a ja-
mais été scolarisée, s'appuie sur les
connaissances traditionnelles pour
s'assurer qu'elle agit sans perturber
l'écosystème. "Nous ne cultivons que
ce dont nous avons besoin et de ma-
nière à ne pas nuire aux poissons ou à
ne pas les tuer", dit-elle, assise au bord

du doux ressac après sa journée de la-
beur. L'Inde, troisième plus grand
émetteur de carbone au monde, der-
rière la Chine et les Etats-Unis et dotée
d'un littoral long de 8.000 km, cherche
à accroître sa production d'algues de
30.000 tonnes actuellement à plus d'un
million de tonnes d'ici 2025.

Le gouvernement a annoncé en
juillet quelque 85 millions de dollars de
subventions pour des initiatives de cul-
ture d'algues marines au cours des cinq
prochaines années.

Pourtant, le pays continue aussi à
investir dans l'exploitation du charbon
et ne s'est pas encore fixé de date pour
parvenir à la neutralité carbone.

Au niveau mondial, le marché des
algues représentait en 2019 environ 12

milliards de dollars et devrait atteindre
26 milliards de dollars d'ici 2025, la
Chine et l'Indonésie en détenant 80%
des parts.

Les algues tirent parti du dioxyde
de carbone pour se développer.

A l'échelle mondiale, les algues
pourraient absorber environ 173 mil-
lions de tonnes métriques de carbone
chaque année, l'équivalent des émis-
sions annuelles de l'État de New York,
selon l'organisation environnementale
Oceana.

De plus, selon Ermias Kebreab,
professeur et directeur du World Food
Center, "nous avons désormais de so-
lides preuves que l'alimentation du bé-
tail à base d'algues permet de réduire
les gaz à effet de serre".

Expresso

Mugcake au chocolat

Ingrédients :
- 30 g de beurre
- 40 g de chocolat pâtissier
- 20 g de farine
- 20 g de sucre
- 1 œuf

Préparation :
1. Dans un mug, déposer le beurre et

le chocolat en morceaux. Placer au
micro-ondes, 30 secondes pour faire tié-
dir le mélange. Mélanger pour obtenir un
mélange bien lisse. Si nécessaire remettre

au micro-ondes 10 secondes jusqu'à ce
que cela soit bien fondu.

2. Une fois que le mélange est bien
lisse, ajouter la farine et le sucre. Mélan-
ger de nouveau.

3. Terminer en ajoutant l'œuf. Mélan-
ger.

4. Placer le mug au micro-ondes,
puissance maximum pendant 1 minute.
Si besoin, rajouter 15 secondes de cuis-
son.

5. Déguster tiède.
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Recettes

La “culture miracle” des algues marines prend son essor en Inde


